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L’ASSOCIATION D’INTERET GENERAL EMPREINTES CITOYENNES 

Douze ans d’action pour renforcer la culture citoyenne, 

Fondée en 2014, Empreintes Citoyennes est une association d’intérêt général qui agit pour renforcer la culture 

citoyenne dans les territoires. 

Elle accompagne les collectivités locales dans la 

conception et le déploiement de démarches 

permettant de favoriser l’éducation à la 

citoyenneté, l’engagement et la participation 

des habitants. 

Sa méthode repose sur la proximité, 

l’observation et le partage d’expériences. 

Son expertise, puisée dans les pratiques et 

apprentissages des territoires, a permis de 

développer un ensemble d’outils et de 

dispositifs reconnus : le label Villages & Villes 

Citoyennes, la Fête nationale de la Citoyenneté, 

des campagnes de sensibilisation, des 

ressources pédagogiques et des programmes 

d’accompagnement adaptés aux réalités locales. 

 

Julien GOUPIL, Fondateur d’Empreintes Citoyennes 

 

LA GENESE DU LABEL : DEUX CONVICTIONS FONDATRICES 

À l’origine, deux convictions fortes ont guidé la création du label Villages & Villes Citoyennes : 

La citoyenneté n’est pas un concept abstrait : elle se cultive. 

Elle demande une véritable culture citoyenne, qui s’apprend, se 

transmet et se pratique. Une citoyenneté vivante ne se décrète pas : 

elle se construit chaque jour, au plus près du terrain. 

 

La commune reste le cœur battant de cette fabrique citoyenne.  

C’est là que se vit la République de proximité, que se nouent les liens 

du quotidien et que s’expriment les engagements les plus concrets. Les 

communes sont, de fait, les premières institutions de la citoyenneté. 

 

À partir de ces fondements, une question s’est imposée : comment 

soutenir les communes dans l’appropriation de cette responsabilité 
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citoyenne ? 

De l’idée à la démarche nationale 

L’aventure commence en 2014, avec une idée simple : doter les communes d’une boussole citoyenne capable 

d’orienter leur action, en reconnaissant les initiatives déjà présentes sur les territoires et en inspirant de 

nouvelles pratiques. 

Pour construire cette boussole, Empreintes Citoyennes 

a lancé une vaste démarche : la consultation nationale 

« C’est quoi une ville citoyenne ? », conduite entre 

2014 et 2019. Lauréate du Prix de la Démocratie 2019, 

elle a réuni élus, acteurs locaux et habitants de tous 

types de territo ires. Cette mobilisation a fait émerger 

une matière riche, plurielle, profondément ancrée dans 

le réel : un référentiel citoyen, inspirant et 

opérationnel, donnant une vision partagée de ce que 

peut être une politique locale de la citoyenneté. 

 

Un référentiel structuré autour de 7 axes  

Le référentiel repose sur 7 axes structurants, sans obligation de tous les remplir : chaque commune peut être 

reconnue à la mesure de son engagement. 

• Ville Compréhensible : clarifier le rôle des élus et des services. 

• Ville Transparente : renforcer la confiance dans les décisions publiques. 

• Ville Collaborative : associer les habitants aux projets locaux. 

• Ville Solidaire : développer les liens, la proximité et la convivialité. 

• Ville Valorisante : reconnaître et soutenir les initiatives citoyennes.  

• Ville Inclusive : rendre la citoyenneté accessible à chacun. 

• Ville Engagée : relever collectivement les défis du territoire. 

 

Du référentiel au label : structurer, mobiliser, reconnaître 

Ce référentiel a posé les bases d’une dynamique nouvelle : aider les communes à structurer leur action, à se 

projeter et à faire reconnaître leur engagement. Il a permis d’établir des critères solides, suffisamment souples 

pour s’adapter à toutes les réalités locales, et de 

créer un label national destiné à valoriser les 

territoires engagés dans une démarche citoyenne 

durable. 

Le label a été officiellement déployé en 2022, au 

cours du mandat municipal 2020-2026. 

Depuis, il s’est imposé comme un outil fiable 

d’orientation, de structuration et de 

reconnaissance. 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 

• plus de 850 dossiers de candidature reçus ou en 

cours, 
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• près de 100 communes déjà labellisées, 

• des communes de toutes tailles, rurales, périurbaines, urbaines ou métropolitaines. 

Un label national, reconnu et exigeant 

Reconnu au niveau national et placé sous le haut 

patronage du Président de la République, le label 

Villages & Villes Citoyennes vise à : 

• orienter l’action publique locale, 

• structurer une démarche cohérente, 

• valoriser les communes qui font de la 

citoyenneté un véritable levier de 

transformation. 

 

Quelle que soit leur taille, les communes trouvent 

dans ce label un ca dre, une dynamique et une 

reconnaissance : un moyen de faire vivre une 

citoyenneté active, exigeante et accessible à tous. 

Au cœur de cette démarche, un Comité d’éthique indépendant analyse les candidatures, garantit l’exigence 

du référentiel et veille à la cohérence des engagements. Il assure ainsi que la labellisation repose sur une 

évaluation rigoureuse, transparente et fondée sur la réalité des actions menées. 

 

 

Patrick NORYNBERG, Président du Comité d’éthique  

 2026-2032 : LE MANDAT CITOYEN POUR RETABLIR LA CONFIANCE 

Le prochain cycle municipal doit être le mandat citoyen : celui qui remet la 

relation entre élus, habitants et acteurs du territoire au cœur de l’action 

publique. 

Dans un moment de fatigue démocratique mais aussi de profond désir de 

proximité, la commune demeure l’espace décisif où peut se reconstruire la 

confiance, où se fabrique une citoyenneté vivante, inclusive et partagée. 

 

Parce qu’elle part du geste du citoyen — comprendre, s’impliquer, coopérer, 

protéger, transmettre, débattre, créer du commun — la citoyenneté est une 

véritable force de transformation locale et de réconciliation sociétale.  

Elle revitalise la démocratie, retisse les liens sociaux, restaure la confiance, 

redonne du sens à l’action publique et ouvre un horizon partagé. 

 

Forte de douze années de terrain, de deux mandats municipaux 
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d’accompagnement (2014-2020 et 2020-2026) et de plus de 850 expériences citoyennes dans les territoires, 

Empreintes Citoyennes affirme que la citoyenneté est un levier décisif de transformation locale. 

L’association Empreintes Citoyennes aux côtés des communes pour le construire 

Pour accompagner durablement ce mandat citoyen, Empreintes Citoyennes met à disposition un écosystème 

d’initiatives qui structurent la politique citoyenne locale. La citoyenneté doit devenir le fil directeur du prochain cycle 

municipal : un mandat fondé sur une confiance renouvelée, l’intérêt général partagé et l’implication de toutes les 

forces du territoire. 

 

 

Un appel : faire de la citoyenneté la Grande Cause nationale du mandat 
Dans cette perspective, Empreintes Citoyennes, soutenu par Purpoz, porte un appel « faire de la citoyenneté la Grande 

Cause nationale sur l’une des années de la durée du mandat 2026-2032 », afin de reconnaître pleinement l’enjeu de la 

citoyenneté, de souligner la place centrale des communes et de mieux soutenir celles qui s’engagent. 

 

 

Le Livre blanc « un mandat citoyen pour rétablir la confiance »  
Le Livre blanc “Pour un mandat citoyen” rassemble 17 leviers de transformation et de réconciliation.  

17 leviers qui témoignent que la citoyenneté peut insuffler du souffle démocratique, de faire vivre les valeurs 

républicaines, renforcer l’inclusion, cultiver l’entraide, protéger les communs, éduquer à l’engagement et de redonner 

à chacun le pouvoir d’agir. 

Ces leviers ne sont pas un modèle imposé, mais des portes d’entrée, nées des pratiques réelles des territoires, des 

retours d’expérience d’élus, d’associations, d’écoles, d’entreprises et d’habitants. 

Faire de la citoyenneté la boussole du mandat 2026-2032, c’est engager un chemin : 

• de réconciliation démocratique et républicaine, 

• et de réconciliation sociale et sociétale 

Deux dimensions indissociables pour revitaliser les territoires et refonder la confiance. 

Le Livre blanc propose un cadre cohérent et s’accompagne d’un outil d’auto-évaluation permettant aux candidats de 

construire un programme fondé sur la confiance, la participation et la responsabilité partagée. 

 

 

La Fête nationale de la Citoyenneté – 21 avril 
Chaque 21 avril, des communes, des écoles, des associations et des acteurs éducatifs sont invités à célébrer la 

citoyenneté à travers : 

• des cérémonies républicaines, 

• des ateliers pédagogiques, 

• des débats publics, 

• des expositions, 

• des lectures citoyennes, 

• des actions solidaires. 

Cette fête incarne ce que nous voulons pour le mandat 2026-2032 : une citoyenneté vécue, visible, partagée, qui 

rassemble et crée du lien. Elle constitue un moment phare pour transmettre, inspirer, valoriser et donner à chacun — 

enfants, jeunes, adultes, nouveaux arrivants — le goût d’agir pour le bien commun. 
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D’autres leviers au service du mandat citoyen 
Au-delà du label, de l’appel, du Livre blanc et de la Fête nationale de la Citoyenneté, Empreintes Citoyennes met à 

disposition des communes et des acteurs du territoire un ensemble des démarche set méthodes complémentaires : 

•               Contrat de Citoyenneté Locale 

Cadre d’engagement partagé entre élus, habitants et acteurs du territoire. 

•        Trophée de l’Entreprise Citoyenne 

Valoriser les entreprises engagées dans le bien commun. 

•       Streetoyenneté 

Engager les jeunes via l’art urbain et l’espace public. 

•       Démarche “Héritages” 

Réactiver le lien entre mémoire, transmission et citoyenneté. 

•       Observatoire des relations citoyennes 

Outil de tiers de confiance pour analyser, objectiver et apaiser les relations entre acteurs. 

 

 

Henri CABANEL, Sénateur de l’Hérault – Membre du Comité d’éthique  



Développer la culture citoyenne 
 

8 
 

DEPLOYER LE LABEL A L’ECHELLE EUROPEENNE : UN ENJEU NATUREL ET NECESSAIRE 

Parce que nous partageons une citoyenneté européenne, le 

déploiement du label au niveau continental n’est pas seulement 

une ambition : c’est une évidence.  

 

Les défis que nous portons — revitaliser la citoyenneté active, 

renforcer une culture civique commune, ouvrir de nouveaux 

espaces d’engagement — traversent les frontières et concernent 

l’ensemble des territoires européens. 

 

Commencer par un pays francophone comme la Belgique s’est 

imposé naturellement. Cette première expérimentation nous 

permet d’adapter le référentiel aux réalités locales, sans jamais en 

altérer l’esprit. Certes, la Belgique présente des spécificités 

propres, notamment autour de l’accès à la citoyenneté ; mais les 

enjeux restent les mêmes : retisser du lien, réaffirmer la proximité 

démocratique, et redonner puissance d’agir aux habitants. 

 

Cette étape inaugurale ouvre clairement la voie : le label a vocation à devenir un cadre européen partagé, un outil 

commun pour les collectivités qui souhaitent faire vivre une citoyenneté moderne, active et pleinement ancrée dans la 

vie quotidienne de leurs habitants.  

 

Témoignage de la ville de Grez-Doiceau (14 070 habitants, Belgique) 
 « Nous avons été immédiatement curieux du label, parce qu’il résonnait avec nos valeurs et avec notre 

Code de la participation citoyenne. En y candidatant, nous avons découvert une méthode exigeante et 

inspirante, qu’il fallait naturellement adapter aux réalités belges. 

Recevoir le label n’a pas été une fin, mais un encouragement : la confirmation que notre démarche allait 

dans le bon sens. Et désormais, notre ambition est claire : contribuer à porter le label en Belgique et à 

faire émerger une véritable communauté citoyenne entre nos communes. » 

 

20 NOUVELLES COMMUNES DISTINGUEES EN 2025  

Une communauté nationale en plein essor 

Le Label Villages & Villes Citoyennes franchit une nouvelle étape en 2025 avec la labellisation de 20 nouvelles 

communes, portant à 88 le nombre de villes et villages engagés, dont 87 en France et une en Belgique, en 

expérimentation avec l’Union des Villes et Communes de Wallonie. 

« Fait remarquable, l’édition 2025 distingue autant de communes de plus de 10 000 habitants que de petites 

communes rurales. Ce hasard heureux illustre la philosophie du label : être accessible à tous et rappeler que la 

citoyenneté se vit partout, dès lors qu’elle est portée avec conviction. Avec ces nouvelles labellisations, la 

communauté rassemble désormais 1,2 million d’habitants vivant dans une ville ou un village citoyen. 
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Depuis 2022, plus de 850 candidatures ont été déposées, témoignant d’un intérêt croissant des communes pour la 

citoyenneté comme levier de gouvernance, de confiance et de cohésion. Riches de leur diversité, ces candidatures 

constituent aujourd’hui un véritable observatoire national des démarches citoyennes dans les territoires et 

alimentent la réflexion collective menée par l’association. » Julien Goupil, fondateur d’Empreintes Citoyennes 

• Colombes – 86 052 habitants 

• Noisy-le-Grand – 71 000 habitants 

• Évry-Courcouronnes – 66 700 habitants 

• Arras – 43 600 habitants 

• Creil – 36 106 habitants 

• Morsang-sur-Orge – 21 000 habitants 

• Joinville-le-Pont – 20 413 habitants 

• Elbeuf-sur-Seine – 16 000 habitants 

• Les Ponts-de-Cé – 13 415 habitants 

• Saint-Pierre-du-Perray – 12 174 habitants 

• Ingré – 9 838 habitants 

• Cosne-Cours-sur-Loire – 9 665 habitants 

• Margny-lès-Compiègne – 9 035 habitants 

• Beaufort-en-Anjou – 7 049 habitants 

• Homécourt – 6 300 habitants 

• Plouigneau – 5 223 habitants 

• Mézières – 3 800 habitants 

• Couffé – 2 620 habitants 

• Ploumoguer – 2 200 habitants 

• Wissant – 847 habitants

 

 « Réconcilier les citoyens avec la promesse républicaine : tel est, plus que jamais, l’enjeu. 

Être député, c’est être au contact des habitants et constater chaque jour l’urgence de retisser la confiance. Le label 

Villages & Villes Citoyennes montre que la République se réinvente à l’échelle locale dès lors que l’on associe les 

habitants aux décisions. ».  Philippe Bolo, député du Maine-et-Loire-7ème circo – Membre du Comité d’éthique 

LES 87 COMMUNES FRANÇAISES LABELLISEES « VILLAGES & VILLES CITOYEN(NE)S » 

  

Communes de plus de 10 000 habitants 

• AGEN - 32 200 HAB. • ARRAS - 43 600 HAB. 

• AUTUN - 13 500 HAB. • BALMA 17 300 HAB. 

• BOURGES - 63 210 HAB. • CARRIERES-SOUS-POISSY - 18 537 HAB. 

• COLOMBES - 86 052 HAB. • CREIL - 36 106 HAB. 

• ELBEUF SUR SEINE - 16 000 HAB. • EVRY-COURCOURONNES - 66 700 HAB. 

• FECAMP - 18 334 HAB. • FORT DE FRANCE - 71 511 HAB. 

• JOINVILLE-LE-PONT - 20 413 HAB. • LES PONTS-DE-CÉ - 13 415 HAB. 

• LOIRE-AUTHION - 16 638 HAB. • MORSANG-SUR-ORGE - 21 000 HAB. 

• MULHOUSE - 106 341 HAB. • NOISY-LE-GRAND - 71 000 HAB. 

• RIOM - 19 000 HAB. • SAINT-CLAUDE - 10 600 HAB. 

• SAINT-MICHEL-SUR-ORGE - 21 437 HAB. • SAINT-PIERRE-DU-PERRAY - 12 174 HAB. 

• THONON-LES-BAINS - 38 000 HAB. • VERNEUIL-SUR-SEINE - 16 443 HAB. 

• VILLEPARISIS - 26 700 HAB. • VILLEPREUX - 11 044 HAB. 

TOTAL DE 26 COMMUNES 
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TEMOIGNAGES DES COMMUNES LABELLISEES  

Ce dossier de presse rassemble les témoignages de toutes les communes labellisées, illustrant la diversité des 

démarches locales. Autant de preuves que la citoyenneté se vit, se construit et se partage chaque jour, dans la 

proximité des territoires. 

 

COMMUNES DE MOINS DE 10 000 HABITANTS 

• AUDUN-LE-TICHE - 7 108 HAB. • AUGER-SAINT-VINCENT – 550 HAB. 

• AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS - 3 124 HAB. • BEAUFORT-EN-ANJOU - 7 049 HAB. 

• BINIC-ETABLES-SUR-MER - 7 000 HAB. • BOURAY SUR JUINE - 2 100 HAB. 

• BOURGUEIL - 3 648 HAB. • CAPTIEUX - 1 377 HAB. 

• CAUMONT SUR AURE - 2 400 HAB. • CHAMPAGNE-SUR-SEINE - 6 431 HAB. 

• CHANAZ - 570 HAB. • COSNE-COURS-SUR-LOIRE - 9 665 HAB. 

• COUFFE  - 2 620 HAB. • COUSANCE - 1 350 HAB. 

• DANNEMARIE-SUR-CRETE - 1 503 HAB. • DARDILLY - 8 622 HAB. 

• ENGLOS – 621 HAB. • EVRON - 8 843 HAB. 

• FLEURY D'AUDE - 3 713 HAB. • GRUISSAN - 5 096 HAB. 

• HOMÉCOURT - 6 300 HAB. • INGRE - 9 838 HAB. 

• LA COLLE SUR LOUP - 8 000 HAB. • LA GRIGONNAIS - 1 760 HAB. 

• LA LANDE-CHASLES – 119 HAB. • L'AIGUILLON-LA-PRESQU'ILE - 2 745 HAB. 

• LAMOTHE-GOAS – 85 HAB. • LE COUDRAY-MONTCEAUX - 4 900 HAB. 

• LE LOROUX-BOTTEREAU - 8 600 HAB. • LE SOLER - 8 034 HAB. 

• LEGE-CAP-FERRET - 8 834 HAB. • LIFFRE - 8 129 HAB. 

• MALLEMORT DE PROVENCE - 6 200 HAB. • MARGNY-LES-COMPIEGNE- 9 035 HAB. 

• MARQUISE - 5 026 HAB. • MARTIGNAS-SUR-JALLE - 7 952 HAB. 

• MEZIERES - 3 800 HAB. • MOIRANS - 7 500 HAB. 

• OBERHAUSBERGEN - 5 692 HAB. • OUPIA - 270 HAB. 

• PIENNES - 2 499 HAB. • PLESSE - 5 328 HAB. 

• PLOUIGNEAU - 5 223 HAB. • PLOUMOGUER - 2 200 HAB. 

• REVENTIN-VAUGRIS - 2 000 HAB. • REVEST-DES-BROUSSES – 259 HAB. 

• RIEUX-VOLVESTRE - 2 667 HAB. • RIVES-EN-SEINE - 4 078 HAB. 

• SAINT PAUL DE TARTAS – 197 HAB. • SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON - 2 695 HAB. 

• SAINTE-TERRE - 1 922 HAB. • SAINT-PRIVAT-DU-DRAGON – 166 HAB. 

• SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES - 6 285 HAB. • SALAISE SUR SANNE - 4 488 HAB. 

• SARLAT-LA-CANEDA - 8 631 HAB. • SUBLES - 693 HAB. 

• VELAUX - 8 600 HAB. • VIC-EN-BIGORRE - 5 090 HAB. 

• VOLONNE - 1 624 HAB. • WISSANT – 847 HAB. 

• YZERON - 1 004 HAB. TOTAL DE 61 COMMUNES 
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2025 

ARRAS (62) - 43 600 habitants 
Avec ses 43 600 habitants, Arras incarne une cité dynamique, humaine et engagée qui place 

l’habitant au cœur de l’action publique. La participation citoyenne est en effet un pilier de la 

gouvernance locale : conseils de quartiers, budgets participatifs, ateliers et enquêtes publiques 

permettent à chacun de s’impliquer dans les décisions et projets de la cité. 

Arras agit pour une ville inclusive et où il fait bon vivre pour chacun : accompagnement des publics 

éloignés du numérique, initiatives intergénérationnelles, inclusion des personnes en situation de 

handicap, éducation à la citoyenneté dès le plus jeune âge...  

Chaque année, une grande cause fédère les acteurs du territoire. En 2025, le « Vivre ensemble » guide toutes 

les politiques municipales. 

Engagée dans la transition écologique, la cohésion sociale et la valorisation du bénévolat, la Ville soutient 

l’économie sociale et solidaire, encourage la consommation responsable et développe des tiers-lieux favorisant 

le lien social.  

Ville apaisée, rayonnante et participative, Arras se distingue par une démocratie locale vivante et exemplaire, 

où chaque habitant peut être acteur du changement et du bien commun. 

 

BEAUFORT-EN-ANJOU (49) – 7 049 habitants 
Située dans la vallée de la Loire, à égale distance d’Angers et de Saumur, de Tours et de Nantes, 

Beaufort-en-Anjou (Beaufort-en-Vallée et Gée) compte 7 049 habitants. Aujourd’hui ville centre 

qui rayonne sur un bassin de vie de 25 000 habitants, Beaufort compte un tissu associatif actif, est 

dotée d’équipements structurants sportifs, culturels, sociaux et scolaires et dispose d’une très 

large offre de services de proximité. Privilégiant le bien vivre ensemble et la cohésion sociale, la 

municipalité a pour objectif de créer un environnement communal dans lequel chaque citoyen.ne se sente 

écouté.e et acteur.rice. La collectivité a ainsi mené nombre d’actions, pour renforcer la démocratie 

participative, favoriser l’expression des habitants et encourager l’engagement citoyen. Afin de donner corps à 

cette ambition citoyenne, Beaufort-en-Anjou a mis en place plusieurs dispositifs favorisant l’implication des 

habitants : Conseil municipal des jeunes, pour sensibiliser les plus jeunes à la vie publique ; Conseil des sages, 

lieu d'échange et de réflexion dédié aux seniors ; Comités consultatifs thématiques, permettant aux habitants 

de contribuer aux projets municipaux ; Réunions de quartiers, Réunions publiques sur les projets 

structurants, Accompagnement et valorisation du bénévolat local en lien avec le tissu associatif. 

Ces initiatives participent à créer une culture du dialogue, de l’engagement et de la co-construction avec les 

habitants, au service d’une commune plus ouverte, solidaire et participative. 

 

COLOMBES (92) - 86 052 habitants 
Située dans les Hauts-de-Seine, la Ville de Colombes est riche de sa diversité sociale, 

culturelle et générationnelle. La municipalité défend des valeurs fortes de solidarité, 

d’inclusion, de justice sociale et de participation citoyenne. Colombes s'engage pour 

une gouvernance partagée, des démarches participatives ouvertes à toutes et tous, et le soutien actif au tissu 

associatif. Forte d’une histoire ouvrière et populaire, la commune incarne aujourd’hui une ville en transition, 

où les engagements citoyens construisent un avenir durable, solidaire. 

La Ville de Colombes souhaite valoriser ses nombreuses instances de participation citoyenne qui structurent la 

vie démocratique locale : le Conseil des Sages, le Conseil Communal des Jeunes (CCJ), le Budget participatif (2 
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étoiles aux prix de la participation 2021), les Conseils de quartier, l’Agora citoyenne et le projet d’administration 

partagé (4 étoiles aux prix de la participation 2023). À travers cette candidature, la ville entend reconnaître et 

renforcer ces dispositifs qui donnent la parole aux habitant·es, encouragent l’engagement et nourrissent la co-

construction des politiques publiques. Elle souhaite également mettre en lumière son engagement interne en 

faveur d’une culture de la participation auprès de ses agents, à travers le Lab’Innov (Mention « projets à suivre 

» des projets de la participation), espace d’expérimentation et d’accompagnement à l’innovation publique afin 

de remettre les habitants au centre de la déclinaison de nos politiques publiques locales. Par ailleurs, nous 

adhérons à l’Institut Alinsky en vue de développer un outil d’interpellation citoyenne propre à Colombes. Le 

label « Ville Citoyennes » constitue une opportunité de faire rayonner ces démarches à l’échelle nationale, 

d’inscrire Colombes dans une dynamique collective et d’ouvrir de nouvelles perspectives de coopération 

citoyenne. 

 

COSNE-COURS-SUR-LOIRE (58) – 9 665 habitants 
La participation citoyenne est un fil rouge de notre action politique. Nous avons eu la 

volonté d’impliquer les citoyens pour une démocratie participative avec la mise en place 

d’outils et de moyens de communication pour permettre aux citoyens de prendre part 

pleinement à la vie municipale. Un service dédié avec le recrutement d’un agent et un budget annuel dédié ont 

été mis en place dès le début du mandat. 

Avec cette candidature la Ville souhaite valoriser la démarche de participation citoyenne, mise en œuvre depuis 

le début du mandat. Ce label permettrait de reconnaitre officiellement le travail et l’engagement de toutes les 

parties prenantes : élus municipaux, coordinatrice de la participation citoyenne, services municipaux, habitants, 

collectifs d’habitants, structures associatives, Conseil Municipal des jeunes… Ce label permettrait d’ancrer cette 

démarche dans la continuité du prochain mandat et de ne pas interrompre cette dynamique. 

 

COUFFE (44) – 2 620 habitants 
A partir de 2020, l’équipe municipale a souhaité mettre en place une démarche de 

démocratie participative : en menant des actions transparentes et concertée ; et en 

intégrant la participation citoyenne dans nos projets et nos décisions. La participation 

citoyenne nous permet de mieux construire des projets plus durables et pérennes, d’être tous acteurs de 

l’avenir de la commune, et de rapprocher élus et citoyens. Chacun vient y chercher : la rencontre et l’échange 

entre habitants, le partage des idées, la satisfaction de contribuer aux actions de la commune, et sans oublier, 

le pot de l’amitié à la fin. La municipalité de Couffé met en place des démarches participatives sur de nombreux 

sujets qui concernent les habitants. Et les citoyens du monde rural ont bien des choses à dire. L’alliance 

démocratie participative et démocratie représentative peut fonctionner. Elle demande du temps (c’est plus 

simple de décider à 4 sur un coin de table, mais la durabilité n’est pas toujours au rendez-vous), de la clarté sur 

la finalité de la démarche (la question posée aux citoyens doit être précise et le niveau de concertation doit 

être bien défini dès le départ) ; mais elle est vraiment enrichissante pour les habitant.es et pour les élu.es. 

Associer les citoyens, c’est démultiplier nos forces pour contribuer à l’action publique, et au bien commun. 

Cette alliance permet de construire et d’avancer sur des orientations politiques communes. 

 

CREIL (60) - 36 106 habitants 
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La ville de Creil porte depuis de nombreuses années la volonté d’associer les 

habitants à l’élaboration des politiques publiques. De ce fait, plusieurs dispositifs 

ont été instaurés afin d’informer, de consulter ou de coconstruire avec toutes les 

catégories de population. Ainsi, les Conseils de quartier, le Conseil de 

développement Creillois, le Conseil de la jeunesse Creilloise, le Conseil Creillois de la Vie Associative, le Budget 

participatif, les classes citoyenneté, balades urbaines, et autres actions ponctuelles liées à la citoyenneté, sont 

autant d’outils qui permettent d’associer les creillois de toutes générations, à différents niveaux de 

participation allants de l’information à la co-construction. L’objectif de la collectivité, est de valoriser les 

dispositifs de démocratie participative mis en place sur le territoire, de poursuivre les politiques mises en place 

et d’améliorer la prise en compte de l’avis des habitants, afin d’œuvrer au rapprochement des pouvoirs publics 

et des citoyens. 

 

ELBEUF-SUR-SEINE (76) - 16 000 habitants 
Elbeuf se distingue par une identité forte, façonnée par son riche passé industriel et son 

engagement résolu en faveur d'une ville durable, solidaire, participative et 

intergénérationnelle. Engagée dans la transition écologique, Elbeuf a obtenu le label TETE 

(Territoire Engagé dans la Transition Energétique), témoignant de ses efforts en matière de 

développement durable et de protection de la biodiversité. Ville solidaire, la commune déploie 

de nombreux dispositifs d'accompagnement à travers le CCAS, les associations locales et les 

initiatives citoyennes. Ville participative, la participation citoyenne est au cœur de la politique municipale. 

Elbeuf encourage l'engagement citoyen via des instances telles que le Conseil citoyen, le Conseil local des 

jeunes et le Conseil local des seniors. En outre, elle multiplie les animations favorisant le dialogue entre les 

habitants, les associations et les élus, au sein d’équipements municipaux (Atelier 23, Péniche, la Structure), lors 

de « cafés citoyens » ou encore d’opérations de porte-à-porte réalisées par les élus.  Ces actions favorisent la 

co-construction de projets locaux. Cette approche renforce la cohésion sociale et permet de construire une 

vision partagée du territoire. 

 

EVRY-COURCOURONNES (91) - 66 700 habitants 
 La commune d’Evry-Courcouronnes a formalisé en 2021 une stratégie ambitieuse 

afin de développer la participation citoyenne en se basant sur un document cadre, 

la Charte de la Participation Citoyenne. L’intégration des habitants dans les 

processus de décision passe notamment par l’ensemble des instances mises en place. L’Assemblée Citoyenne 

canalise cette énergie citoyenne, en proposant à 53 personnes, dont des représentants d’associations et des 

autres instances (Conseils de quartier, Conseil des Jeunes, Conseil des Sages, etc…), de rédiger un avis citoyen 

suite à des ateliers de travail collectif encadrés afin de proposer en Conseil Municipal des préconisations 

relatives à la thématique définie (Attractivité du territoire, santé, place de la voiture notamment). 

La collectivité mène depuis quelques années une politique ambitieuse de réhabilitation de l’espace public et 

du parc de logements. Dans ce cadre, la direction de l’Urbanisme ainsi que les Services Techniques travaillent 

avec la Direction de la Vie Associative et de la Démocratie Locale afin de proposer des modalités de 

consultation/concertation sous des formes diverses. Réunions en plénière, porte à porte, installation de stands 

doivent permettre d’inclure les habitants dans l’aménagement de leur territoire afin de répondre au mieux à 

leurs besoins et de valoriser leur expérience d’usager. 
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HOMECOURT (54) - 6 300 habitants 
Depuis 2020, le cap fixé du projet communal est guidé par les valeurs de Solidarité, le Vivre-

Ensemble, l’Ecocitoyenneté, la Laïcité, le refus de toute forme de discriminations. La cité, en 

pleine reconversion, déploie de nombreuses actions pour être une ville à vivre, une ville 

attractive, tournée vers l’avenir mais qui n’oublie jamais son lourd passé sidérurgique et 

minier. Le tissu associatif et sportif y est très dense. C’est un levier de dynamisme, d’inclusion sociale et de 

rayonnement pour la ville qu’elle accompagne et sollicite fortement. Elle engage, en lien avec le corps 

enseignant et les parents, une politique éducative et sociale, structurée pour une pleine réussite scolaire de 

tous les élèves de la Ville. De la maternelle à l’enseignement supérieur, nos dispositifs sont mobilisés pour que 

l’éducation républicaine soit une source d’émancipation pour tous quel que soit son appartenance sociale. 

Nous renforçons l’installation des équipements sportifs et ludiques dans chaque quartier de la Ville pour que 

ces lieux soient des lieux de brassage intergénérationnel où le partage, l’échange, le jeu et l’apaisement soient 

des garants du vivre ensemble. Afin de ne laisser personne au bord du chemin, notre CCAS déploie de 

nombreuses mesures pour accompagner les plus fragiles, en lien permanent avec le centre social : Ville Plurielle. 

Nos référents de quartiers sont des vigies de proximité et tentent autant que faire se peut de repérer les 

personnes dites invisibles. 

 

INGRE (45) - 9 838 habitants 
Depuis 2008 jusqu’à ce jour, l’équipe municipale organise : - Réunions de quartier (opération parlons 

Quartier : les élus vont rencontrer les citoyens pour lister les problèmes rencontrés afin de les 

solutionner, et échanger sur les projets. - Réunions publiques (les grands projets de la Ville, 

présentation de l’orientation budgétaire) - Permanence des élus sur RDV - Réunions de riverains à 

chaque projet. En 2014, la ville d’Ingré a créé les Ateliers Participatif de Proximité réunissant des 

élus référents et des citoyens de la ville pour échanger sur les problématiques rencontrés par les citoyens. Ce 

n’est qu’en 2020, que les Citoyens Acteurs ont remplacés les APP. Cette nouvelle instance citoyenne permet 

d’échanger sur les différents projets de la ville et de travailler en partenariat avec les services de la ville, les 

élus. 

En parallèle des Citoyens Acteurs, il a été instauré un budget participatif en 2022, d’une enveloppe globale de 

100K€ permettant la réalisation des projets déposés par les Citoyens. A ce titre, nous avons mis en place une 

plateforme de Démocratie participative : participer.ingre.fr Celle-ci permet aux Ingréens de déposer leur idée 

dans le cadre du budget participatif (en 2022 : 98 idées déposées, et une trentaine soumise aux votes – en 

2024, 64 idées ont été déposées et une vingtaine soumise aux votes). Cette plateforme nous permet également 

de mettre en place des sondages sur différents sujets, notamment sur la thématique culturelle : - 

Programmation culturelle - Dénomination de nom de salle (Exemple de la future médiathèque-ludothèque) Les 

Citoyens Acteurs se réunissent en moyenne 1 fois tous les 2 mois afin de travailler et d’échanger sur les projets 

lauréats des éditions du budget participatif, en partenariat avec les porteurs d’idée. Lors de ces rencontres, un 

suivi des projets en cours de la municipalité leur sont présentés. Ils sont invités à chaque inauguration, vœux, 

réunions … 

 

JOINVILLE-LE-PONT (94) - 20 413 habitants 
Joinville-le-Pont, ville de cœur et de liens, cultive un art de vivre ancré dans l’histoire, 

résolument tourné vers l’avenir. Une histoire fluviale et patrimoniale Née autour d’un 

pont stratégique sur la Marne, la commune a su préserver un riche héritage architectural 
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et culturel : villas de villégiature, mémoire du cinéma, et identité fluviale forte structurent le paysage et 

l’imaginaire collectif. Cité des loisirs et de la convivialité Guinguettes, canotage, bals populaires, baignade… 

Joinville revendique une tradition festive, populaire et accessible. Les bords de Marne restent un lieu de 

rencontre vivant, où l’on partage bien plus qu’un décor : un esprit. Un pôle culturel, sportif… et citoyen Théâtre, 

cinéma, clubs sportifs, médiathèque : l’offre culturelle et sportive s’articule avec une ambition forte en matière 

de démocratie participative. Budget participatif, concertations, réunions de quartier, appels à idées : à Joinville, 

on ne fait pas pour les habitants, on fait avec eux. Le dialogue est permanent, l’engagement encouragé. Qualité 

de vie et durabilité La commune s’engage pour une transition écologique concrète : mobilités douces, 

végétalisation, familles zéro déchet… Chaque projet d’aménagement place le bien-être et l’environnement au 

cœur de sa réflexion. 

 

LES PONTS-DE-CE (49) - 13 415 habitants 
Localisée aux portes d’Angers dans le Maine-et-Loire, la Ville des Ponts-de-Cé est située dans 

un cadre exceptionnel, bordée par la Loire, l’Authion et le Louet, inscrit au patrimoine 

mondial de l’UNESCO. La Ville propose de nombreux équipements à ses 13 000 habitants : 

structures dédiées à l’enfance et la jeunesse, Médiathèque, complexes sportifs, Maison des 

associations... Le développement des projets municipaux s’inscrit dans une démarche de 

transition écologique. Soucieuse de proposer de nouvelles formes de démocratie, la municipalité a souhaité 

offrir un espace d’expression citoyenne complémentaire au scrutin municipal ayant lieu tous les 6 ans. L’écoute 

des citoyens, le dialogue et la transparence sont des valeurs fortes aux élus municipaux. En développant 

plusieurs dispositifs de participation citoyenne, la Ville des Ponts-de-Cé souhaite encourager l’engagement 

citoyen. 

La municipalité souhaite valoriser les dispositifs de participation citoyenne développés : Avan’Cé climatiques, 

Projet culturel, Comités de quartier, Budget participatif ainsi que d’autres méthodes de consultation citoyenne 

conduites dans le cadre de projets municipaux. Grâce à la labellisation Ville citoyenne, la municipalité souhaite 

communiquer sur les actions menées, les valoriser et encourager les équipes municipales suivantes ainsi que 

les habitants à poursuivre cette dynamique. 

 

MARGNY-LÈS-COMPIEGNE (60) - 9 035 habitants 
Margny-lès-Compiègne est une commune à taille humaine (9000 habitants), où le vivre-ensemble, 

l’ouverture à l’autre et la mixité sociale fondent une identité forte et assumée. Ici, la participation 

citoyenne n’est pas un slogan, mais un moteur de transformation. Cela se traduit par l’implication 

des citoyens dans les grands enjeux qui les concernent, comme les mobilités douces, la transition 

écologique ou encore l’aménagement durable du territoire. La commune se veut être un territoire 

d’innovation, pionnier pour l’Agglomération, engagé dans la transition écologique et 

démocratique, à travers des démarches concrètes : budget participatif (150 000 €/an dès 2021), plateforme 

numérique de concertation, commission Développement Durable et Participatif, Conseil Municipal des Jeunes, 

actions intergénérationnelles. La population, plurielle et impliquée, façonne une dynamique collective où 

l’écoute, l’inclusion et la coopération deviennent progressivement des leviers de résilience. Notre ambition est 

de « Faire de la commune de Margny l’affaire commune de ses habitants », y compris les plus fragiles et les 

générations futures, en sortant du court-termisme pour bâtir une gouvernance partagée, durable et 

fédératrice. 

Au regard de la dynamique déjà engagée autour de la démocratie participative, de l’innovation territoriale et 
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de l’implication des habitants dans les politiques publiques, la commune voit le label «Villages/Villes 

Citoyennes» comme un levier majeur de progrès, à 4 niveaux : − Porter un regard critique sur nos pratiques 

passées et actuelles − Identifier des marges de progrès futures, à mettre en œuvre dès maintenant et pour le 

prochain mandat − Fédérer les différents services concernés et mieux contribuer à la citoyenneté en 

transversalité − Bénéficier d’un réseau riche d’expériences, de méthodes éprouvées, et d’outils A Margny-lès-

Compiègne, la participation citoyenne est un levier pour répondre aux défis actuels : transition écologique, 

justice sociale, alimentation durable, mobilité durable ou encore adaptation aux changements climatiques. 

Ce label représente un cadre structurant, une source d’inspiration et un outil de reconnaissance pour les actions 

en cours, comme le budget participatif, la plateforme en ligne de consultation ou les initiatives 

intergénérationnelles. Il permettra également d’essaimer de nouvelles pratiques, de consolider l’éthique du 

dialogue entre élus et citoyens, et d’impliquer encore davantage les jeunes, les seniors, les associations et les 

écoles. En rejoignant ce réseau, la commune affirme sa volonté de faire émerger un projet de territoire co-

construit, solidaire, inclusif et durable, où chacun trouve sa place et agit pour le bien commun. 

 

MEZIERES-SUR-SEINE (78) - 3 800 habitants 
Mézières-sur-Seine est un bourg tranquille situé à 50 km à l'ouest de Paris, à la limite entre 

urbanité et ruralité. Une grande partie de la superficie de la commune est boisée, offrant 

aux habitants un cadre de vie naturel privilégié, que la municipalité actuelle entend 

préserver. Historiquement, le maraîchage était une activité importante sur la commune, 

une variété de poireau en porte le nom : le "poireau long de Mézières". Mézières-sur-Seine possède également 

un patrimoine intéressant, en témoignent l'église St Nicolas construite au XIIème siècle, et 5 lavoirs préservés.  

Depuis 2020, la municipalité est particulièrement active sur le sujet de la citoyenneté : multiples réunions 

publiques pour consulter les habitants sur les grands projets d’aménagement, concertation citoyenne sur 

l’avenir de rues très passantes, mise en place du Conseil des citoyens et du Budget participatif, éducation à la 

citoyenneté avec le Conseil municipal des jeunes, mise en place d’une réserve communale de sécurité civile, ou 

encore l’instauration d'un dispositif "Volontaires pour la nature". La commune candidate au label afin de 

valoriser ces différentes initiatives, et continuer à les faire prospérer, et de contribuer à créer les conditions de 

l’éducation, de la participation et de l’engagement des citoyens dans la vie locale. 

 

MORSANG-SUR-ORGE (91) - 21 000 habitants 
Commune de strate moyenne de la région parisienne, appartient au territoire de Cœur 

Essonne Agglomération, en grande partie résidentielle, avec des quartiers organisés autour 

des écoles, un centre bourg historique à proximité du château, bénéficiant d'un vaste parc 

paysager et des bords de l'orge. Entrée en politique de la ville en 2024, les quartiers avec immeubles sociaux 

côtoient les quartiers pavillonnaires et s'articulent autour d'un axe allant du stade Léo Lagrange à la route de 

Corbeil. La dynamique événementielle permet de proposer à tous les publics des offres culturelles et sportives 

diversifiées. La priorité municipale s'est concentrée sur la petite enfance et l'enfance (crèches, écoles), ainsi 

que sur la sécurité.  

Engagement de la commune dans l'implication des citoyens de tout âge sur divers sujets collectifs et 

stratégiques pour le devenir du territoire. Volonté de valoriser et d'amplifier cette démarche déjà commencée 

avec la création de deux instances importantes : le conseil des sages (en 2022) et le conseil municipal des 

enfants (en 2023). Ces deux instances ont été porteuses de projets qui se concrétisent depuis leur création: - 

des projets portés par le conseil des sages - fresque citoyenne, animation de quartier, votation citoyenne sur la 
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vitesse de circulation, l'éclairage nocturne et le sens de priorité d'une place de la ville, des cours de soutiens et 

du tutorat pour les jeunes - avis sur les grands actes de la commune: PLU, plan de circulation - des projets portés 

par le CME: des activités dédiées, des visites intergénérationnelles, des actions en matière de sécurité Depuis 

2020: - plus 150 réunions de rues/réunions de quartiers initiées par la municipalité - des expérimentations en 

matière de plan de circulation avec consultation des habitants qui ont permis d'accompagner le changement 

de circulation en toute transparence - une consultation citoyenne sur le devenir du quartier de la forêt L'écoute, 

la concertation comme axes d'actions. 

 

NOISY-LE-GRAND (93) - 71 000 habitants 
Depuis 2015, la Ville de Noisy-le-Grand s’attache à renforcer le lien entre les élus municipaux et les 

citoyens, en plaçant la proximité au cœur de l’action publique. Cet engagement se traduit tout au 

long de l’année par une série d’initiatives concrètes destinées à encourager le dialogue, à valoriser 

la parole citoyenne et à favoriser une co-construction des politiques locales. Cet engagement pour 

la promotion de la démocratie locale se matérialise par les actions politiques de Madame le Maire, 

et d’une Adjointe au Maire déléguée à la Démocratie Locale et au Budget Participatif.  

Au regard des enjeux contemporains pour la démocratie et les institutions républicaines (crise des gilets jaunes, 

convention citoyenne, augmentation du niveau d'abstention aux élections...), la Ville a mis en place un panel 

d'outils participatifs. Ces derniers se matérialisent de manière protéiforme (conseil des sages, conseil des 

jeunes, budget participatif...) et permettent de mieux prendre en compte les aspirations des habitants. De plus, 

la participation citoyenne permet d'ajuster les politiques publiques aux problématiques locales. Depuis 2015, 

Madame le Maire et son équipe municipale croit en la concertation, le dialogue et le partage des idées. Dans 

ce cadre, le label "Villages/Villes Citoyennes" matérialisera cet engagement quotidien pour la démocratie 

locale. 

 

PLOUIGNEAU (29) - 5 223 habitants 
 « On dit que les nouvelles générations seront difficiles à gouverner. Je l’espère bien » 

(Alain) La commune de Plouigneau, chef-lieu de canton, est située dans le Finistère. 

Commune rurale de 5223 habitants, elle fait partie de Morlaix Communauté. Placée près 

de la route nationale 12, ce qui renforce son attractivité, elle déploie son activité dans 

plusieurs domaines et bénéficie d’une activité associative particulièrement dynamique. La commune met aussi 

à disposition de la population un certain nombre de services. Outre les services classiques, signalons le dispositif 

France Services ; la médiathèque qui abrite aussi les permanences de la conseillère numérique ; le relais des 

jeunes et la maison des enfants ; la crèche municipale ; l’écomusée… Préciser l’identité de la commune est plus 

difficile car le concept peut être « travaillé » de différentes manières. L’identité que nous essayons de forger 

avec et pour les habitants est toujours en mouvement et s’appuie essentiellement sur la relation humaine. La 

culture de la participation est bien sûr au cœur de cette identité, mais nous savons que celle-ci sera longue à 

infuser car à rebours des tendances sociétales actuelles. Pour autant elle demeure un principe cardinal de notre 

action. Quant aux valeurs que nous essayons de porter au quotidien, nous pouvons faire nôtres celles définies 

dans le cadre de l’analyse des besoins sociaux : le respect de la personne, la solidarité et la citoyenneté. 

 

PLOUMOGUER (29) - 2 200 habitants 
Dès 2014, la commune de Ploumoguer s’est dotée d’une charte graphique, marquant 

ainsi son attachement à des valeurs fortes : vivre et agir ensemble. Cette devise reflète 
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l’engagement constant des élus, qui se manifeste dans chaque action publique et projet porté par la collectivité. 

Forte de ses 50 associations, Ploumoguer est un village vivant, solidaire et accueillant, où il fait bon vivre. 

L’évolution démographique et l’arrivée de nouveaux habitants sont perçues non pas comme un défi, mais 

comme une richesse, une occasion d’échanger, de partager. Cet esprit d’ouverture et de dialogue se retrouve 

aussi bien dans les grandes concertations menées pour les projets structurants que dans les actions du 

quotidien, à l’image du projet éducatif communal pour la jeunesse. À la croisée des chemins entre ruralité et 

littoral, Ploumoguer bénéficie aussi de la proximité de Brest et des îles du Ponant. Cette double identité a forgé 

chez ses habitants une culture de solidarité et de cohésion, essentielle pour faire face aux aléas. Ces dernières 

années, les tempêtes successives – Pétra en 2014 qui a frappé le littoral, Ciaran qui a endommagé l’église et 

détruit la salle omnisports, puis Herminia en 2025 qui a dévasté les routes – ont mis cette solidarité à l’épreuve. 

Mais à chaque fois, la commune s’est relevée, unie et déterminée. L’engagement collectif s’est cristallisé autour 

de la devise portée en 2024 : Garder la flamme – une réponse forte et résolue face à l’adversité. 

 

SAINT-PIERRE-DU-PERRAY (91) - 12 174 habitants 
Notre commune porte une vision ambitieuse et humaine de la citoyenneté. Dès le début du 

mandat, l’équipe municipale a fait du vivre ensemble et la participation des habitants le fil 

conducteur de son action. Commune nouvelle en pleine évolution, notre population a 

augmenté d’un tiers en 15 ans. Cette particularité donne parfois le sentiment d’être en 

présence de groupes d’habitants distincts : les « anciens » et les « nouveaux ». Dans ce 

contexte, créer la rencontre, construire une identité collective et faire vivre le lien social sont devenus des 

enjeux majeurs pour préparer l’avenir construit autour de valeurs partagées : respect, transparence, tolérance, 

solidarité et inclusion. Autour de cinq axes – une ville verte, sûre et sereine, solidaire, laïque et démocratique, 

et dynamique – nous construisons une ville où chacun peut trouver sa place. Nous croyons à la capacité des 

habitants à agir pour leur commune. Nous privilégions la co-construction, le dialogue de proximité, l’écoute 

directe. Ces échanges sont aussi l’occasion de partager les contraintes, d’expliquer les choix, et de rappeler que 

l’intérêt général ne résulte pas de la somme des intérêts particuliers, mais d’un équilibre construit 

collectivement. L’action locale est pensée comme une opportunité de créer du lien, de mieux se comprendre 

et de renforcer le sentiment d’appartenance. C’est ainsi que, pas à pas, nous faisons progresser une culture de 

la participation vivante, exigeante et accessible à tous. 

 

WISSANT (62) - 847 habitants 
Depuis novembre 2024, la commune de Wissant a engagé une nouvelle dynamique 

citoyenne en créant une délégation spécifique à la « démocratie permanente ». Cette 

initiative vise à structurer et renforcer les dispositifs de participation des habitants à la 

vie locale. Cette délégation transversale est intégrée dans le fonctionnement quotidien 

des élus et constitue le moteur de la participation des habitants. Dans un premier temps, 

des comités de quartiers, avec des référents identifiés, recueillent les préoccupations et les idées des citoyens. 

Dans un second temps, le conseil municipal met en place des comités consultatifs thématiques, ouverts aux 

élus, spécialistes et citoyens, pour travailler concrètement sur les projets proposés. Huit comités sont 

aujourd’hui actifs : création d’un pôle de santé, jeunesse et projets scolaires ou périscolaires, recul du trait de 

côte, base nautique, règlement de l’occupation de l’espace public, logements permanents et bâti, 

aménagement de la zone d’accès à la plage et jardins partagés Wissantais. À Wissant, la participation citoyenne 

n’est pas un concept : elle est un moteur concret de l’action municipale, favorisant l’écoute, l’inclusion et la co-
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construction de projets au service de tous. 

 

 

 

 

 

2024 

BOURAY-SUR-JUINE (91) – 2 100 habitants 
Nichée au cœur de la vallée de la Juine, la commune de Bouray-sur-Juine conjugue 

harmonieusement nature, proximité et engagement citoyen. Ici, la participation n’est pas un mot 

d’ordre mais une pratique quotidienne : les habitants sont associés aux projets municipaux à 

travers des réunions publiques, des ateliers participatifs et des comités de concertation. La 

municipalité place la transparence, l’écoute et la co-construction au centre de son action, qu’il 

s’agisse d’aménagement du territoire, d’environnement ou de solidarité. Forte d’un tissu associatif dynamique 

et intergénérationnel, la commune encourage les initiatives locales, la protection de la biodiversité et la 

sensibilisation écologique. Le Conseil Municipal des Enfants incarne cette volonté de transmettre les valeurs 

d’engagement et de responsabilité dès le plus jeune âge. À Bouray-sur-Juine, chaque habitant contribue à 

façonner un village durable, inclusif et convivial, où la citoyenneté se vit pleinement au quotidien. 

 

BOURGUEIL (37) - 3 648 habitants 
Bourgueil, située au cœur de la vallée de la Loire, allie patrimoine historique, nature et 

dynamisme citoyen. Avec ses ruelles pavées, ses maisons en tuffeau, son église Saint-Germain et 

son château abbatial, la ville déploie un cadre de vie accueillant et convivial pour ses 3 648 

habitants. Depuis 2020, Bourgueil a fait de la participation citoyenne un moteur de sa vie 

communale. Les habitants sont associés à de nombreux projets : aménagements urbains, suivi 

des bâtiments sportifs, avenir de la patinoire ou construction de maquettes pour visualiser les projets. Les 

consultations publiques, groupes de travail et référendums locaux permettent à chacun de s’exprimer et de 

prendre part aux décisions. Avec plus de 60 associations actives, la ville favorise l’engagement collectif et le lien 

intergénérationnel. Devenir « Ville Citoyenne » représente pour Bourgueil la reconnaissance d’un mode de vie 

où chaque citoyen peut agir, proposer et participer au quotidien, tout en s’inscrivant dans un réseau de 

communes partageant la même ambition : faire de la citoyenneté une réalité concrète, vivante et partagée par 

tous. 

 

DANNEMARIE-SUR-CRÈTE (25) – 1 503 habitants 
Être acteur de sa cité, c'est l'engagement de notre commune pour un avenir partagé. Dannemarie-

sur-Crète commune périurbaine de 1 503 habitants à l'est de la France. Commune qui cherche à 

cultiver son identité villageoise où chacun peut être acteur au service du bien commun. 

En tant que maire de Dannemarie-sur-Crète, je suis profondément convaincu que la force de notre 

village réside dans l'engagement de ses habitants. C'est pourquoi nous avons souhaité candidater 

au label « Village Citoyen ». Cette démarche témoigne de notre volonté de renforcer la démocratie locale et de 

favoriser une participation citoyenne active. Mon engagement, ainsi que celui de mon équipe, est de créer des 
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espaces de dialogue ouvert, où les idées et les initiatives de chacun peuvent s'épanouir. Ensemble, construisons 

un avenir où la citoyenneté est au cœur de notre village. 

 

EVRON (53) - 8 843 habitants 
Entre Le Mans et Laval, Evron est le cœur de la Communauté de communes des Coëvrons et 

regroupe 8 843 habitants. Depuis la fusion de 2019 avec Saint-Christophe-du-Luat et Châtres-la-

Forêt, la ville a renforcé sa dynamique citoyenne en favorisant l’implication de tous dans la vie 

locale. Les habitants sont invités à participer activement aux projets et aux décisions de la 

commune, à travers des forums citoyens, des consultations publiques, des groupes de travail thématiques et 

des ateliers participatifs. Cette approche favorise l’échange entre élus et citoyens et crée un sentiment 

d’appartenance à un territoire partagé. Evron valorise également l’engagement intergénérationnel et le rôle 

des associations locales dans la vie sociale et culturelle de la ville. La participation citoyenne y est un moteur 

pour construire un environnement harmonieux, durable et inclusif, où chacun peut contribuer à l’avenir 

commun. Le label « Ville Citoyenne » vient reconnaître cette démarche et encourage Evron à continuer de 

développer des projets collectifs, solidaires et innovants.  

 

FÉCAMP (76) - 18 334 habitants 
Fécamp, cité des Terre-Neuvas et ville au riche patrimoine médiéval, a fait de la citoyenneté 

active un pilier de son action publique. Ses 18 334 habitants et 200 associations partenaires 

participent pleinement à la vie de la commune, co-construisant projets et décisions avec 

les élus. La municipalité a mis en place des dispositifs innovants : réunions de concertation, 

diagnostics en marchant, nomination d’une adjointe à la proximité, conseils municipaux d’enfants et initiatives 

intergénérationnelles. Ces actions renforcent le lien social, favorisent l’inclusion et encouragent la solidarité. 

Fécamp s’engage également pour l’environnement et la transition énergétique avec des programmes 

ambitieux, allant de l’éclairage LED à la végétalisation des espaces publics. La ville soutient des initiatives 

originales comme des box solidaires pour les EHPAD, des films et BD de sensibilisation, et des activités 

éducatives autour de la citoyenneté. Le label « Ville Citoyenne » valorise cet engagement, qui fait de Fécamp 

une ville où l’histoire, la créativité et la participation citoyenne se conjuguent pour construire un territoire 

vivant, inclusif et tourné vers l’avenir. À Fécamp, la mer vous appelle et la ville vous écoute ! 

 

GRUISSAN (11) - 11 170 habitants 
Depuis plus de vingt ans, Gruissan a inscrit la citoyenneté active au cœur de son projet 

communal. Dès 2001, la ville a adopté une démarche de démocratie de proximité, plaçant 

l’échange, l’écoute et la participation au centre de la vie collective. Les habitants, jeunes et 

moins jeunes, sont pleinement impliqués dans la construction des projets de la commune : 

réunions publiques, ateliers citoyens et consultations régulières permettent de coconstruire les 

décisions avec les élus et les services municipaux. Gruissan valorise le lien intergénérationnel et encourage la 

mobilisation citoyenne, qu’il s’agisse de participer à la vie associative, de contribuer à des projets 

environnementaux ou de prendre part à des initiatives culturelles et solidaires. La ville a intégré ces pratiques 

dans son ADN, convaincue que la concertation est la clé d’un territoire inclusif et durable. En rejoignant le 

réseau des « Villes Citoyennes », Gruissan affirme sa volonté de partager ses expériences, d’apprendre des 

autres collectivités et de continuer à enrichir sa démarche participative. Ici, la citoyenneté n’est pas un concept 

: elle se vit pleinement au quotidien, dans chaque projet et chaque initiative collective. 
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LA LANDE-CHASLES (49) - 119 habitants 

“Nature et calme”, un bon début en matière de citoyenneté ! 

À La Lande-Chasles, la plus petite commune du Maine-et-Loire, la citoyenneté se vit au quotidien 

à travers la créativité, la solidarité et l’engagement de chacun. Malgré ses 119 habitants, le village 

a su développer une véritable dynamique collective : création d’un blason et d’une mascotte, 

utilisation des réseaux sociaux pour mobiliser et informer, et organisation d’actions concrètes sur 

le terrain. Les habitants participent activement aux projets communaux, qu’il s’agisse de la vie 

associative, de l’entretien des espaces publics, ou d’événements fédérateurs qui rapprochent toutes les 

générations. Chaque chantier devient un moment d’échange, de convivialité et de fierté partagée, renforçant 

le lien social et l’attachement au village. Le conseil municipal, avec une parité exemplaire, œuvre pour valoriser 

l’engagement citoyen et encourager de nouvelles initiatives. Candidater au label « Village Citoyen » est pour La 

Lande-Chasles la reconnaissance de cette énergie collective et un encouragement à poursuivre la construction 

d’une commune inclusive, vivante et résolument tournée vers le bien-vivre ensemble. 

 

LAMOTHE-GOAS (32) - 80 habitants 
Petit par la taille, grand par l’engagement ! 

À Lamothe-Goas, petit village rural du Gers, la citoyenneté est une valeur concrète qui anime chaque 

habitant. La commune a fait de la participation un moteur du bien-vivre ensemble et de la 

préservation de son environnement. Chaque initiative mobilise la population : journées citoyennes 

de nettoyage et d’entretien des espaces publics, projets de fleurissement, actions pour protéger la 

biodiversité et la cistude d’Europe, ainsi que des activités de sensibilisation au développement durable. 

Lamothe-Goas encourage également l’ouverture sur le monde à travers des partenariats solidaires, notamment 

avec le Népal, et valorise l’engagement international avec la reconnaissance de citoyens d’honneur venus 

d’Inde, du Népal ou du Tibet. La commune utilise des outils modernes de communication – journal municipal, 

site Internet et applications – pour informer, recueillir les idées et faciliter l’implication de tous. Ici, chaque 

projet est un moment de partage, chaque action renforce le lien social et l’esprit communautaire. À Lamothe-

Goas, être citoyen, c’est participer, construire et embellir le village ensemble, dans un élan collectif et durable.  

 

MOIRANS (38) - 7 500 habitants 
Entre Vercors et Chartreuse, Moirans conjugue histoire, nature et citoyenneté. 

Avec la démarche « Faire Ensemble Moirans », la ville a placé la participation citoyenne 

au cœur de toutes ses actions publiques, faisant de l’engagement de chacun un véritable 

pilier du quotidien. La commune propose de multiples dispositifs pour impliquer les 

habitants : un budget participatif permettant à chacun de proposer et financer des 

projets, des consultations citoyennes régulières sur les grands sujets, des visites de quartier et des permanences 

ouvertes pour dialoguer directement avec les élus, ainsi que le Trophée des bénévoles et le soutien actif aux 

collectifs et associations locales. Les jeunes ne sont pas en reste : la citoyenneté des enfants et des adolescents 

est développée à travers le Conseil Municipal des Jeunes et des projets éducatifs participatifs. Par ailleurs, la 

ville favorise des initiatives solidaires et inclusives qui rapprochent les générations et valorisent l’engagement 

collectif. À Moirans, la citoyenneté n’est pas un simple slogan : elle est vécue, partagée et incarnée au quotidien 

par l’ensemble de la communauté, créant un territoire dynamique, solidaire et durable. 
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MULHOUSE (68) - 106 341 habitants 

L’avenir de notre société, c’est la participation de chacun, l’engagement de tous. 

Depuis 1989, Mulhouse associe ses habitants, quel que soit leur âge ou leur quartier de 

résidence, à la construction d’une ville où il fait bon vivre. La Ville met en place les conseils 

d’habitants, le conseil Mulhouse ainés, le conseil municipal des enfants, les conseils des 

jeunes et des ados… 

En 2015, elle innove et crée l’Agence de la participation citoyenne, une structure unique en France, qui distille 

sur le territoire et dans l’administration une culture de la concertation. 

La Ville de Mulhouse porte une ambition : que chacun et chacune puisse participer concrètement à la vie de la 

Cité en s’impliquant dans les conseils d’habitants, en proposant et votant des projets dans le cadre de nos 

budgets participatifs ou bien encore en donnant leur avis pour certains marchés publics. 

Il reste encore des chantiers à mener pour passer de la décision à l’action, des écueils à surmonter mais la Ville 

de Mulhouse s’y attèle, notamment en associant davantage sa jeunesse. 

Le futur de Mulhouse se construit chaque jour avec ses citoyens et l'Agence de la participation citoyenne joue 

un rôle clé dans cette aventure collective. 

 

 REVENTIN-VAUGRIS (38) – 2 000 habitants 
Depuis 2020, Reventin-Vaugris s’engage dans une démarche citoyenne et coopérative, 

fondée sur l’écoute, la solidarité et la créativité. La commune déploie une palette d’initiatives 

participatives : le Conseil des Sages, le Conseil Municipal des Enfants, des forums citoyens et 

des groupes projets permettent à chaque habitant de contribuer aux décisions locales et de 

se sentir acteur de la vie communale. Les projets se concrétisent également dans le quotidien : la création d’un 

commerce multiservices bioclimatique, la mise en place d’un plan alimentaire collaboratif parrainé par un chef 

étoilé, ou encore le développement d’une mutuelle communale et d’un habitat senior participatif. Chaque 

action est pensée pour renforcer le lien social et favoriser l’engagement intergénérationnel. À Reventin-Vaugris, 

chaque projet devient une aventure humaine, chaque décision un pas vers une citoyenneté partagée, où élus 

et habitants avancent ensemble pour construire un territoire solidaire, durable et résolument tourné vers 

l’avenir.  

 

RIOM (63) - 19 000 habitants 
Au nord de Clermont-Ferrand, Riom allie riche patrimoine historique et innovation citoyenne 

pour construire une ville où chacun peut s’impliquer. La commune a développé des 

dispositifs de démocratie participative qui donnent la parole aux habitants : conseils de 

quartier, forums citoyens et consultations publiques permettent des échanges directs et 

constructifs. Avec la Maison des projets, un lieu entièrement dédié à l’expression citoyenne, 

Riom offre un espace concret où les idées, initiatives et propositions peuvent prendre forme. Cette démarche 

permet de rapprocher élus et citoyens et de favoriser la co-construction des politiques locales. Le label « Ville 

Citoyenne » reconnaît cette dynamique collective et encourage la ville à aller plus loin dans l’implication de 

tous. À Riom, la citoyenneté n’est pas seulement un principe : elle est une aventure partagée qui fait vivre la 

ville au quotidien et renforce le lien social, la solidarité et le bien-vivre ensemble.   
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RIVES-EN-SEINE (76) - 4 078 habitants 

À Rives-en-Seine, commune de cœur et d’engagement, la citoyenneté est un moteur 

quotidien. Située en bord de Seine, la ville place la participation et la solidarité au centre de 

son action publique. Les habitants y sont invités à contribuer aux décisions locales, à travers 

des conseils participatifs, des initiatives solidaires et de nombreux événements citoyens. 

Ces moments d’échange renforcent les liens entre générations et favorisent une culture du “faire ensemble”. 

Ici, l’innovation sociale côtoie la convivialité, et chaque projet porte la marque de la co-construction. Rives-en-

Seine se veut une ville vivante, inclusive et durable, où la parole de chacun compte. En candidatant au label 

“Ville Citoyenne”, elle affirme sa volonté de reconnaître et de valoriser cet engagement collectif qui façonne 

jour après jour un cadre de vie harmonieux, ouvert et profondément humain. 

 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE (91) - 21 440 habitants 
 Ville riche d’un millénaire d’histoire, Saint-Michel-sur-Orge conjugue patrimoine et 

modernité pour construire une citoyenneté de proximité. Entre quartiers pavillonnaires, 

habitat collectif et espaces verts, la commune cultive le vivre-ensemble. Elle a placé la 

démocratie locale au cœur de son action, multipliant rencontres, ateliers et consultations 

publiques pour donner la parole à tous. Permanences du maire, réunions en pied d’immeuble, 

ateliers sur le Plan Vert, budgets participatifs ou réserve citoyenne : chaque Saint-Michellois peut s’impliquer 

selon ses envies. Dans une ville où beaucoup travaillent à Paris, ces dispositifs renforcent le lien avec le territoire 

et favorisent l’écoute mutuelle. Ici, la proximité n’est pas un slogan, mais une pratique quotidienne portée par 

des élus présents, des habitants investis et une administration à l’écoute. Le label “Ville Citoyenne” vient mettre 

en lumière cette culture du dialogue et de la co-construction. 

 

SAINT-PRIVAT-DU-DRAGON (43) - 166 habitants 
Perchée sur les hauteurs verdoyantes de la Haute-Loire, Saint-Privat-du-Dragon allie 

authenticité et ouverture. Ce petit village d’Auvergne-Rhône-Alpes, traversé par deux 

départementales et bordé par l’Allier, offre un panorama unique sur un territoire de caractère. 

Héritière d’un passé viticole et minier, la commune cultive aujourd’hui un autre trésor : l’esprit 

de solidarité et de participation. Ici, la convivialité guide l’action publique : réunions citoyennes, 

chantiers collectifs, entraide de voisinage rythment la vie locale. Chaque habitant contribue à 

la vitalité du village, qu’il s’agisse d’entretenir le patrimoine, de valoriser la nature ou de préserver la mémoire 

du lieu. En se portant candidate au label “Village Citoyen”, Saint-Privat-du-Dragon exprime sa volonté de faire 

reconnaître cette énergie collective et de montrer que même les plus petites communes peuvent être de 

grandes ambassadrices de la citoyenneté active. 

 

Subles (14) - 693 habitants 
Au cœur du Bessin, Subles incarne la vitalité des petites communes rurales où solidarité, engagement 

et convivialité se conjuguent au quotidien. La commune veille à entretenir un cadre de vie accueillant 

et dynamique. Depuis le début du mandat, les élus ont choisi de remettre la communication et la 

participation citoyenne au centre de l’action municipale. Les chantiers participatifs et les initiatives 

solidaires témoignent de cette réussite : 700 masques fabriqués pendant le Covid, restauration de 

l’église avec 30 bénévoles, entretien du four à chaux, animations intergénérationnelles… À Subles, 
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l’engagement collectif est devenu un véritable art de vivre. La candidature au label “Village Citoyen” vient  

saluer cette mobilisation, portée par des habitants fiers de bâtir une commune vivante et solidaire. 

 2023  

AGEN (47) - 32 200 habitants 
À Agen, la citoyenneté est au cœur de l’action publique. La ville a construit un « Parcours culturel 

du citoyen agenais » destiné aux jeunes pour développer le sens civique dès l’enfance. Les 

commissions municipales sont ouvertes à l’expertise citoyenne et les conseils de quartier sont 

impliqués dans la transition écologique. Dans chaque projet d’aménagement, une démarche de 

participation citoyenne est mise en place, permettant aux habitants d’être acteurs de la 

transformation de leur territoire. L’obtention du label vient reconnaître une dynamique déjà bien engagée et 

encourage Agen à poursuivre le développement d’un territoire citoyen, ouvert et participatif. 

 

AUGER-SAINT-VINCENT (60) – 550 habitants 
Dans cette commune rurale de l’Oise, la participation citoyenne repose sur des valeurs 

républicaines, solidaires et écologiques. Depuis dix ans, une journée citoyenne rassemble 

élus et habitants autour de projets concrets. La création récente du Café citoyen, reconnu 

Fabrique de Territoire, illustre l’engagement du village pour favoriser les initiatives locales et renforcer le vivre-

ensemble. La commune s’appuie sur la philosophie du « convivialisme », qui valorise coopération, simplicité et 

responsabilité collective. Avec ce label, Auger-Saint-Vincent consolide une démarche patiente et ambitieuse : 

faire des citoyens les premiers acteurs du renouveau villageois, grâce à la confiance, la culture et l’intelligence 

collective. 

 

 
AUTUN (71) - 13 500 habitants 

Engagée de longue date dans la démocratie de proximité, Autun a mis en place plusieurs conseils 

permettant de faire dialoguer élus, habitants, jeunes et usagers. Les conseils de quartier, le conseil 

citoyen du quartier Saint-Pantaléon ou le Conseil jeunes citoyens favorisent l’expression collective 

sur des sujets d’intérêt général. Des enquêtes d’opinion ont été menées pour accompagner des 

aménagements structurants, comme la requalification du centre historique. La candidature au label 

s’inscrit dans cette dynamique de transparence et d’ouverture : elle vise à valoriser la participation des Autunois 

à la construction d’une ville active, inclusive et partagée. 

 

 

BALMA (31) - 17 300 habitants 
Balma développe une culture citoyenne fondée sur l’écoute, la transparence et l'engagement 

collectif. La ville s'appuie sur des dispositifs participatifs pour animer la vie locale : réunions de 

concertation, démarches de co-construction autour de projets structurants, ou encore actions 

menées avec les jeunes et les associations. Dans le cadre du label, Balma renforce ses actions en faveur d'une 

démocratie locale active et d'un territoire solidaire, familial et innovant. Le cap fixé : consolider une dynamique 

où chacun contribue, selon ses moyens, à la vie de la cité, dans un esprit de partage et de responsabilité 

collective. 
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BINIC-ÉTABLES-SUR-MER (22) - 7 000 habitants 
Depuis 2020, Binic-Étables-sur-Mer a renforcé sa politique d’écoute et de co-construction 

avec les habitants. Une Commission Extra-Municipale facilite le dialogue citoyen et des 

chantiers participatifs, enquêtes ou groupes d’habitants ont accompagné des projets sur 

la voirie, l’environnement ou l’agriculture locale. La ville soutient également des initiatives citoyennes en lien 

avec les enjeux environnementaux ou sociaux. Ce label vient saluer une volonté forte : développer une 

citoyenneté active et ouvrir toujours plus de possibilités pour que chacun puisse contribuer selon ses 

compétences et ses envies au devenir de la commune. 

 

 

 

 

CAUMONT-SUR-AURE (14) - 2 400 habitants 
À Caumont-sur-Aure, la participation citoyenne n’est pas un slogan, mais une pratique 

concrète. La municipalité a choisi de faire du dialogue avec les habitants un réflexe au 

quotidien : réunions publiques, transparence dans les décisions, implication dans les 

projets structurants. Dans un contexte de défiance démocratique et de recul de la 

participation électorale, la commune réaffirme que la démocratie ne se limite pas au vote, mais se construit 

par l’échange et la prise de responsabilité des habitants. Le label confirme une dynamique fondée sur l’écoute 

et le partage, qui vient renforcer la cohésion locale. 

 

COUSANCE (39) - 1350 habitants 
Depuis 2014, Cousance a engagé une politique ambitieuse autour de cinq axes : embellissement 

du cadre de vie, implication citoyenne intergénérationnelle, développement des loisirs, 

renforcement de la sécurité et valorisation du patrimoine. Une attention particulière est portée 

à la participation des habitants, à travers des temps d’échange, d’écoute et d’action collective. 

La modernisation de la communication municipale, avec des outils interactifs, renforce le lien entre élus et 

population. L’obtention du label « Ville Citoyenne » couronne cet engagement, saluant un mode de 

gouvernance ouverte où les citoyens sont associés dans une logique d’intérêt général. 

 

DARDILLY (69) - 8 622 habitants 
Dardilly fait de la proximité et de la participation des habitants un marqueur essentiel de son 

identité. Le Conseil Municipal des Enfants, les comités consultatifs et la démarche Territoire 

d’Engagement sont au cœur de la dynamique locale. Réunions de concertation, rencontres 

avec les habitants et implication des jeunes traduisent une volonté forte : faire de chaque 

citoyen un acteur de son territoire. Le label « Ville Citoyenne » vient reconnaître et encourager ces pratiques, 

tout en ouvrant de nouvelles perspectives grâce à l’appui du réseau national d’Empreintes Citoyennes. 

 

ENGLOS (59) - 621 habitants 
Petite commune de la métropole lilloise, Englos place l’éducation et l’implication des jeunes au 

centre de sa démarche citoyenne. Dès 2020, un Conseil municipal des jeunes a été créé, donnant 

forme à des actions concrètes : végétalisation d’espaces publics, création d’un jardin partagé, projets 
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éducatifs autour de la biodiversité. Les jeunes participent également aux cérémonies républicaines, renforçant 

leur conscience civique. L’obtention du label souligne la volonté d’Englos de préserver son esprit village, tout 

en développant une culture citoyenne active et intergénérationnelle. 

 

 
FLEURY-D’AUDE (11) - 3 713 habitants 

À Fleury-d'Aude, la participation des habitants est vue comme une ressource démocratique 

autant qu’un moteur d’efficacité publique. Informer, consulter, concerter : autant de réflexes 

institutionnalisés pour faire coexister les points de vue et permettre la prise de décision 

collective. Face à la montée des individualismes, la commune défend une démocratie ouverte, où la parole 

citoyenne contribue au ciment social. Avec sa labellisation « Ville citoyenne », Fleury-d’Aude affirme son 

engagement à construire une action publique partagée, fondée sur la proximité et l’adhésion des habitants.  

 

 

LA COLLE-SUR-LOUP (06) - 8 000 habitants 
 La Colle-sur-Loup inscrit depuis plusieurs années la participation citoyenne au cœur de sa 

gouvernance. La municipalité associe de manière régulière les habitants à la construction des 

projets de territoire, en favorisant une approche collaborative et inclusive. Priorité est donnée au 

lien social, au respect mutuel, à l’inclusion des publics fragiles et à la co-construction des politiques 

publiques. La labellisation vient encourager une démarche déjà engagée : celle d’une ville où le 

citoyen est reconnu comme acteur à part entière, partenaire des élus. À travers ce label, La Colle-sur-Loup 

confirme sa volonté de construire un territoire solidaire, ouvert et mobilisé autour du « bien vivre ensemble ». 

 

LA GRIGONNAIS (44) - 1 760 habitants 
Depuis l’instauration d’un Conseil Municipal des Enfants en 2003, la commune n’a cessé de 

développer de nouvelles formes d’implication citoyenne. En 2022, le programme « La Grigonnais 

avec vous » a renforcé l’association des habitants à la vie locale, grâce à des outils d’écoute, de 

découverte et de co-construction : accueil des nouveaux habitants, comités consultatifs, budget 

participatif, ou encore soutien aux initiatives locales. Le label Village Citoyen valorise ces 

engagements et encourage la commune à approfondir une dynamique déjà ancrée : faire de la participation 

citoyenne un levier d’amélioration continue du cadre de vie. 

 

LE COUDRAY-MONTCEAUX (91) – 4 900 habitants 
S’engager dans le label « Villes et Villages Citoyens » est une manière d’affirmer, pour Le Coudray-

Montceaux, une vision ambitieuse : bâtir une ville inclusive, solidaire et participative. La commune 

associe citoyens, associations et acteurs locaux à la réflexion et à la décision. Elle valorise la 

participation comme un levier d’avenir, où chacun se sent reconnu, entendu et impliqué. Ce label 

vient renforcer l’engagement à mettre en place des actions concrètes favorisant le vivre-ensemble, 

la participation à la transition écologique et le rôle actif des habitants dans la construction collective du 

territoire. 

 

LEGE-CAP-FERRET (33) - 8 834 habitants 
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La ville de Lège-Cap-Ferret associe fortement ses habitants à la vie locale, tout en 

préservant son cadre environnemental unique. Par des ateliers citoyens, des groupes de 

co-construction sur les circulations douces ou les projets urbains, elle fait de la 

participation un levier d’harmonie territoriale. La commune développe également des espaces de dialogue sur 

la protection du littoral, la transition écologique ou la gestion des flux touristiques. Avec le label, Lège-Cap-

Ferret entend consolider cette dynamique et inscrire durablement la citoyenneté dans son projet municipal, au 

service d’un territoire à la fois attractif, naturel et solidaire. 

 

LIFFRÉ (35) - 8 987 habitants 
La volonté de Liffré est claire : faire de la participation citoyenne un pilier de l’action publique. La 

commune associe régulièrement les habitants à travers des concertations sur l’aménagement du 

centre-ville, le développement des équipements publics, ou encore la planification des mobilités. Un 

Conseil Municipal des Enfants existe depuis les années 1980, préfigurant un engagement fort auprès 

des plus jeunes. Avec ce label, Liffré souhaite étendre et structurer encore davantage ces pratiques, se doter 

de nouveaux outils de participation et aller toujours plus vers les citoyens pour améliorer collectivement la 

qualité de vie et l’avenir du territoire. 

LE LOROUX BOTTEREAU (44) - 8 600 habitants 
Depuis 2020, la municipalité du Loroux-Bottereau a mis en place une gouvernance partagée 

qui repose sur la participation active des habitants. Plus de 300 Lorousaines et Lorousains 

ont déjà pris part à cette démarche, mobilisés dans des groupes-projets, des ateliers 

participatifs ou des concertations. L’objectif est de redonner du sens au lien démocratique 

et de faire de l’habitant un véritable acteur des politiques locales, en dépassant le seul cadre de la 

démocratie représentative. Le label « Ville Citoyenne » constitue une opportunité pour approfondir 

cette dynamique et rejoindre un réseau de collectivités engagées en faveur d’une participation 

active, exigeante et durable.    

MALLEMORT-DE-PROVENCE (13) - 6 200 habitants 
Depuis 2014, Mallemort-de-Provence mise sur la participation citoyenne pour 

renforcer le lien social et favoriser l'intelligence collective. Groupes de travail avec 

les associations et riverains, conseils municipaux des jeunes, actions 

intergénérationnelles, chantiers citoyens… La participation des habitants est intégrée à toutes les échelles de 

projet. Le soutien aux initiatives associatives et la priorité donnée à l’éducation civique illustrent une volonté 

affirmée : celle d’une commune au service de l’intérêt général. La labellisation « Ville Citoyenne » est à la fois 

une reconnaissance et un encouragement à poursuivre la construction d’un territoire solidaire, durable et 

participatif.        

 

OUPIA (34) - 270 habitants 
Avec à peine 270 habitants, Oupia montre qu’une petite commune peut porter de grandes ambitions 

citoyennes. Depuis 2020, la municipalité s’engage pour une gouvernance participative : création de 

commissions ouvertes aux habitants, diffusion d’informations via de nouveaux canaux numériques, soutien aux 

associations locales et lancement d’un Conseil Municipal des Jeunes. Ce dernier sensibilise les enfants à la vie 

publique et au fonctionnement des institutions. Le label Village Citoyen vient valoriser cette dynamique 

collective et motiver les élus à développer encore davantage les espaces de participation, d’écoute et de co-

construction avec les habitants. 
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PIENNES (54) – 2 499 habitants  
Piennes s’est engagée dans plusieurs démarches structurantes pour une transformation 

citoyenne, environnementale et solidaire. La commune a été distinguée par le label « Villes et 

Villages Fleuris » et la mention « Participation citoyenne » avant de s’engager dans la dynamique 

« Villes Citoyennes » avec Empreintes Citoyennes. Elle a également obtenu la 1ʳᵉ libellule du label 

« Ma Commune Nature » et intègre les dispositifs « Bourg Centre » et « Petite Ville de Demain ». 

L’ensemble de ces distinctions valorise une stratégie d’action construite avec les habitants, pour un territoire 

plus attractif, plus durable et véritablement citoyen. 

 

RIEUX-VOLVESTRE (31 – 2 667 habitants 
Rieux-Volvestre consolide chaque année sa démarche citoyenne à travers des actions en faveur de la 

participation, de la transparence et du partage. Réunions publiques thématiques, co-construction de 

dossiers d’intérêt collectif, financement participatif sur de petits projets, soutien aux événements 

associatifs… La commune installe progressivement une nouvelle culture de l’engagement local 

fondée sur la collaboration entre élus, habitants et partenaires institutionnels. Le label « Village Citoyen » 

valorise cet élan et encourage la commune à poursuivre la construction d’un territoire impliqué, où chaque 

habitant peut être force de proposition et d’action au quotidien. 

 

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON (85) – 2 695 habitants 
Saint-Christophe-du-Ligneron a candidaté au label pour renforcer l'implication citoyenne dans 

toutes les politiques locales. Un comité de pilotage a recensé les actions menées avec les habitants 

: budget participatif, livret citoyen, semaine de l’environnement, et incitation au vote. Le label est 

perçu comme un moyen d'évaluer les pratiques et d'engager une amélioration continue. Les 

observations du Comité d'Éthique ont permis d'identifier les axes de progression : toucher de 

nouveaux publics, diversifier les actions au-delà de l’environnement, renforcer la visibilité. La labellisation est 

une reconnaissance et une invitation à poursuivre plus loin dans la co-construction territoriale 

SAINT-CLAUDE (971 - 10 600 habitants)  
À Saint-Claude, la démocratie participative est intimement liée à une vision solidaire de la 

citoyenneté. La commune a lancé des dispositifs comme le budget participatif, les balades urbaines 

avec les élus ou la construction d’équipements publics concertés (école maternelle, espaces 

intergénérationnels). Ces projets permettent de renforcer le lien social, d’éduquer à la citoyenneté 

et de faire de chacun un acteur de la vie locale. Le label confirme l’engagement de la ville à développer un 

territoire ouvert, collaboratif et respectueux de la diversité des besoins. Saint-Claude fait sien le principe : « 

l’engagement transforme la promesse en réalité ». 

 

THONON-LES-BAINS (74) - 38 000 habitants 
La Ville de Thonon-les-Bains s’est engagée dans une démarche de transformation citoyenne 

fondée sur l’inclusion, l’écoute et la participation. Consciente que les solutions les plus 

pertinentes naissent de la contribution des habitants, Thonon valorise leurs idées à travers des 

dispositifs d’expression variés : consultations, débats, co-construction de projets urbains. En 

plaçant le citoyen au centre, la commune renforce le lien de confiance et développe des réponses partagées 

aux défis actuels : cohésion sociale, transition écologique, patrimoine commun. Cette dynamique fait de 
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Thonon un territoire où chaque habitant peut s’exprimer, agir et contribuer à l’avenir de sa ville.  

 

VELAUX (13) - 8 600 habitants 
Depuis 2020, Velaux a choisi de placer ses habitants au cœur du processus décisionnel. 

Création de 6 conseils de quartier, réunions publiques régulières, sondages thématiques, 

atelier partagé, saison culturelle participative et Conseil municipal des jeunes : l’objectif est 

clair, faire de chaque habitant un acteur de son village. La labellisation a permis de structurer 

ces démarches autour de critères partagés et d’ouvrir un espace d’échange avec d’autres collectivités engagées. 

Pour Velaux, « Ville Citoyenne » n’est pas une finalité, mais un encouragement permanent à consolider et 

enrichir ses pratiques de démocratie participative, à l’échelle locale et intergénérationnelle. 

 

VILLEPARISIS (77) - 26 700 habitants 
 À Villeparisis, la participation citoyenne se vit comme un fil conducteur, un levier 

d’implication, d’écoute et de transformation. Depuis 2021, l’équipe municipale a mis en place 

de nombreux dispositifs pour vivre cette dynamique, comme la création d’un Conseil de 

Participation Citoyenne (CPC), l’acquisition d’un « bus citoyen » qui circule dans les quartiers 

pour recueillir les avis, les besoins, échanger avec les habitants mais aussi réaliser des démarches 

administratives du quotidien. Le dispositif phare est le budget de participation citoyenne : 10 euros par habitant 

et par an, permettant de financer des projets votés par la population.  

 

VILLEPREUX (78) - 11 044 habitants 
En 2023, Villepreux a fait de l’engagement civique sa grande cause communale. Avec les 

associations, les bénévoles, le Conseil Municipal Junior et le Conseil de la Vie Locale, la ville a 

multiplié les actions pour impliquer ses habitants. Ateliers citoyens, initiatives solidaires, 

concertations sur le cadre de vie, diagnostics participatifs… Les habitants sont associés aux 

décisions, au-delà des consultations ponctuelles. La labellisation « Ville Citoyenne » valorise cette démarche et 

vient renforcer l’ambition de la municipalité : faire vivre une citoyenneté active, partagée et dynamique, au 

service de l’intérêt général et du vivre-ensemble. 

 

 

YZERON (69) – 1 004 habitants 
À Yzeron, l’équipe municipale élue en 2020 a placé la démocratie participative au cœur de sa stratégie. 

Un Comité d’éthique a été créé, ainsi que des référents de quartier pour encourager l’échange direct 

entre élus et administrés. Un diagnostic participatif a guidé la requalification du centre-bourg, 

mobilisant experts, habitants et acteurs locaux. La commune s’est également appuyée sur l’ANCT et le 

CAUE pour animer des ateliers et construire des solutions concertées. Le label « Village Citoyen » salue 

cet engagement en faveur du dialogue territorial et invite à aller plus loin pour que chacun trouve sa place au 

village. 
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2022 

 

AUDUN-LE-TICHE (57 - 6 970 habitants, Moselle) 

La Audun-le-Tiche, en Moselle, s’est engagée dans une démarche visant à renforcer l’implication 

citoyenne dans la vie de la commune. La municipalité a lancé des réunions publiques puis a vite 

identifié la nécessité d’aller au-delà de la consultation ponctuelle. Des habitants ont été intégrés 

dans les commissions municipales, un Conseil Municipal des Jeunes a été créé et des comités de 

quartier sont venus structurer les échanges territoriaux. Le label « Ville Citoyenne » est reçu comme un soutien 

et une exigence : développer plus de transparence, de collaboration et d’espaces de participation concrets pour 

ancrer la démocratie locale au quotidien. 

 

AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS (38 - 3 210 habitants 

Depuis 2020, la nouvelle municipalité développe une culture active de participation citoyenne : 

Conseil Municipal des Jeunes, cafés citoyens, budgets participatifs, journées d’action collective. Une 

commission dédiée pilote également des tables rondes, des groupes projets et des ateliers publics 

sur les questions de résilience, de climat ou d’aménagement. La commune a aussi fait émerger des 

initiatives collectives, telles que des plantations d’arbres fruitiers, la sécurisation d’accès aux écoles ou la 

création d’un festival de rue. Distinguée par le label depuis 2022, Autrans-Méaudre poursuit son engagement 

pour une citoyenneté ancrée dans l’intelligence collective et la convivialité rurale. 

 

 

BOURGES (18) - 65 000 habitants 
Face à la défiance ambiante et à la faible participation aux élections, Bourges a choisi une ligne 

claire : placer les habitants au cœur de l’action publique. Débats ouverts, réunions de quartier, 

consultations et co-décisions accompagnent de nombreux projets d’aménagement ou d’action 

municipale. La ville avance avec le principe : « faire avec plutôt que pour ». L’idée d’une Assemblée 

d’habitants tirée au sort vient prolonger une volonté forte de renouveler les modes d’engagement 

démocratique. Le label « Ville Citoyenne » accompagne cette ambition de vivifier la citoyenneté au quotidien 

et de rapprocher durablement élus, agents et habitants. 

 

CAPTIEUX (33) - 1 379 habitants 
Captieux inscrit la participation citoyenne au cœur de l’action publique depuis 2018 : avis de la 

population recueillis pour la médiathèque, consultation en « speed-dating patois » pour le projet 

de centre-bourg, ou encore aménagements réalisés en co-construction. Le label vient saluer cette 

dynamique engagée et soutenir de nouveaux projets, comme la mise en place d’un adressage 

concerté avec le Conseil des Sages ou l’étude d’un skatepark avec les jeunes. La commune confirme ainsi une 

voie : celle de la proximité, de l’écoute et de la diversité des formes d’implication citoyenne au service du lien 

social. 

 

CARRIERES-SOUS-POISSY (78) - 17 000 habitants 
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Carrières-sous-Poissy s’est donné pour mission de raviver la citoyenneté face à la montée de 

l’individualisme et du repli. La commune a créé 13 instances participatives, dont plusieurs 

spécialisées : finances locales, mobilité, environnement, climat, vie associative, bien-être animal. 

Tous les âges et toutes les expériences sont représentés afin que la diversité sociale devienne une 

force d’élaboration commune. Ce modèle d’engagement collectif permet de repenser globalement 

le rôle du citoyen dans la décision publique. Le label « Ville Citoyenne » vient reconnaître cette démarche 

exigeante et encourager une gouvernance encore plus ouverte, attentive et collaborative. 

 

CHAMPAGNE-SUR-SEINE (77) - 6 500 habitants 
Champagne-sur-Seine développe une participation citoyenne structurée. 4 comités de quartier ont 

été créés pour agir sur des dossiers locaux (circulation, urbanisme), une journée citoyenne annuelle 

rassemble 150 habitants autour de chantiers utiles, et 8 commissions municipales sont désormais 

ouvertes aux habitantes et habitants. Le projet « Cœur de Ville », lauréat Petites Villes de Demain, est 

mené avec une participation active à chaque étape. La commune prouve que la co-construction locale n’est pas 

une option, mais une méthode efficace pour agir ensemble, faire évoluer la ville et renforcer le vivre-ensemble. 

 

CHANAZ (73) – 570 habitants 
La petite commune de Chanaz a choisi de renforcer sa démarche citoyenne en créant des espaces de 

concertation concrets : débats sur des sujets sociétaux, consultations sur des projets locaux comme 

la base de loisirs ou la gestion des déchets, ou encore rendez-vous publics sur l’implantation de 

nouveaux équipements. L’objectif est de rendre les habitants ambassadeurs de leur territoire, en les 

associant pleinement à la conception des projets. Le label vient saluer cet engagement : un modèle 

rural qui montre qu’un petit nombre d’habitants n’empêche ni l’innovation démocratique, ni la qualité des 

dispositifs de participation citoyenne. 

 

FORT-DE-FRANCE (972 – 90 000 habitants 

Capitale de la Martinique, Fort-de-France est un territoire riche de sa diversité, de son histoire 

et de son vivre-ensemble. La municipalité mène une politique résolument tournée vers le 

renforcement de la citoyenneté active afin que chacun puisse contribuer à la vie publique, quels 

que soient son âge, son quartier ou son origine. À travers des dispositifs de concertation, des 

conseils participatifs, des actions culturelles et des initiatives de proximité, nous favorisons 

l’engagement de tous pour le bien commun. Accueillir le label « Villages & Villes Citoyennes » est pour nous 

une reconnaissance du travail engagé, mais surtout un encouragement à aller plus loin. Il témoigne de la 

volonté de la ville de faire de la participation un moteur d’inclusion, de cohésion et de progrès social, dans un 

contexte insulaire unique et profondément humain.  

 

L’AIGUILLON-LA-PRESQU’ÎLE (85) – 2 730 habitants 
La commune nouvelle de L’Aiguillon-la-Presqu’île a fait de la participation citoyenne un 

fondement de sa création en 2022. Des instances de territoire adressent des sujets clés 

comme l’écologie, les mobilités ou la transition sociale. Le Passeport du Civisme 

sensibilise les plus jeunes à la citoyenneté active, à travers des actions d’intérêt général. La municipalité 

accompagne la co-construction de projets locaux, s’appuie sur des réseaux d’acteurs associatifs et valorise la 

transmission entre la commune et ses administrés. La labellisation vient consolider cette dynamique de 
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démocratie locale, ouverte, intergénérationnelle et orientée vers l’intelligence collective. 

 

LE SOLER (66) – 8 000 habitants 
Le Soler développe un modèle de citoyenneté construite autour de la proximité, du 

numérique et de la transition écologique. La ville a créé un écosystème en cœur de ville — La 

Cité Digitale — pour soutenir l’entrepreneuriat local et l’innovation. Concertations citoyennes 

régulières, boîtes à idées, Conseil Municipal des Jeunes, comités de quartiers et actions 

solidaires traduisent la volonté de donner une vraie place aux habitants. La commune mise sur les énergies 

renouvelables et les mobilités douces, tout en soutenant les publics fragiles. Avec le label, Le Soler confirme sa 

volonté de faire de la participation un moteur d’émancipation locale. 

 

LOIRE-AUTHION (49) – 15 820 habitants 
Loire-Authion regroupe 7 communes depuis 2016, et son projet est clair : construire une identité 

partagée, développer des services de qualité pour tous et favoriser l’engagement citoyen. Pendant 

18 mois, élus, habitants, entreprises, agents et associations ont co-construit un projet stratégique 

composé de 31 actions, adopté en avril 2022. Objectifs : solidarité de voisinage, reconnaissance des 

cultures locales, transition écologique, participation citoyenne. Ce label vient enrichir une démarche fondée sur 

la pédagogie, la transversalité des services et la capacité collective à agir pour le territoire, à toutes les échelles. 

 

MARQUISE (62) – 5 200 habitants 
Marquise, située au cœur du Boulonnais, est une commune de 5 200 habitants engagée dans une 

politique citoyenne ouverte et participative. La municipalité développe des dispositifs pour 

permettre à chaque habitant de prendre part à la vie publique : conseils consultatifs, marches 

exploratoires, ateliers de quartier, initiatives solidaires, ou encore implication des jeunes dans les 

projets culturels et environnementaux. Cette dynamique est alimentée par une volonté d’agir 

pour le bien commun, de favoriser le dialogue et de permettre à chacun de contribuer selon ses moyens et ses 

envies. Le label « Villages & Villes Citoyennes » récompense ces engagements et nous encourage à renforcer 

les espaces de participation et les actions éducatives en faveur de l’émancipation civique. 

 

MARTIGNAS-SUR-JALLE (33) – 7 620 habitants 
Depuis 2020, Martignas-sur-Jalle a initié une démarche forte pour faire des citoyens des 

acteurs de la vie locale. Conseil Municipal des Jeunes, réunions participatives dans les 

quartiers, sondages, questionnaires, participation active dans le cadre du futur cœur de 

ville ou du plan durable 2030. La retransmission en direct des conseils municipaux sur 

les réseaux sociaux renforce la transparence. Des actions inclusives sont menées contre les discriminations. Le 

label « Ville Citoyenne » vient encourager, structurer et valoriser ces pratiques, dans l’objectif de construire un 

territoire participatif, innovant et cohésif. 

 

OBERHAUSBERGEN (67) – 5 400 habitants 
Située à proximité immédiate de Strasbourg, Oberhausbergen mise sur les dynamiques locales 

pour renouveler le lien entre élus et habitants. Les démarches citoyennes se structurent autour 

de deux priorités : transition écologique et gouvernance ouverte. Ateliers participatifs, 

réunions de quartier, implication d’experts locaux : la commune fait de la coopération un outil 
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démocratique. La labellisation s’inscrit dans une ambition globale : valoriser l’action collective au service de 

l’intérêt général, et utiliser le réseau « Villages & Villes Citoyennes » comme tremplin pour amplifier les 

initiatives. 

 

PLESSE (44) - 5 370 habitants 
Depuis 2020, Plessé a engagé une démarche singulière de gouvernance partagée pour 

renouveler la relation entre élus et habitants. La municipalité a supprimé les commissions 

traditionnelles au profit de comités consultatifs ouverts aux citoyens dès 14 ans, où élus et 

habitants, nommés « VIP » (Volontaires Investis à Plessé), se réunissent pour agir ensemble en faveur de 

l’intérêt général. Cette organisation encourage le débat, l’écoute active et l’implication directe de la population. 

Des outils simples et peu coûteux structurent cette politique d’« Aller vers », permettant de créer des espaces 

de dialogue accessibles à toutes et tous. L’obtention du label « Ville citoyenne » vient reconnaître cette 

dynamique innovante, inspirante et entièrement tournée vers la participation et le partage de bonnes pratiques 

entre territoires engagés.  

 

 

REVEST-DES-BROUSSES (04) - 280 habitants 
Revest-des-Brousses, village de 280 habitants niché au cœur des Alpes-de-Haute-Provence, porte 

une longue tradition de solidarité, de proximité et d’engagement civique. Notre Conseil Municipal 

fait vivre au quotidien des valeurs de citoyenneté ancrées dans les projets, les décisions et les 

relations humaines. En rejoignant le réseau des communes labellisées « Villes et Villages Citoyens 

», nous affirmons notre volonté de consolider cette dynamique et de la partager à plus grande 

échelle. Ce label permet de valoriser notre implication tout en favorisant l’échange d’expériences et l’essaimage 

d’initiatives inspirantes. Nous espérons qu’il contribuera à renforcer la participation de chacun à la vie locale, à 

faire émerger des projets concertés et à nourrir un véritable esprit collectif au service de l’intérêt général. 

 

 
SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES (77) - 6 500 habitants 

 Située en Seine-et-Marne, la commune de Saint-Thibault-des-Vignes est fière d’obtenir le label 

« Villages & Villes Citoyennes ». Forte de ses 6 867 habitants, la ville constate un engouement 

croissant pour l’implication dans la vie publique et s’attache à y répondre pleinement. 

Collaboration, solidarité, transparence, inclusion et valorisation des idées citoyennes constituent 

les fondements de notre action municipale. Par le biais de démarches participatives 

coordonnées, nous associons un nombre grandissant d’habitants à la réflexion et à la conception des projets 

structurants. Le dossier transmis illustrent notre volonté de renforcer la participation sous toutes ses formes, 

afin que la gouvernance locale soit le reflet fidèle des besoins et des aspirations de chacun. Ce label vient saluer 

notre engagement et nous encourage à poursuivre et approfondir cette dynamique. 

 

 
 
 
 
 
 



Développer la culture citoyenne 
 

34 
 

SAINT-PAUL-DE-TARTAS (43) - 197 habitants 
À Saint-Paul-de-Tartas (commune de 197 habitants), le label « Ville et Village Citoyen » exprime 

notre volonté de renforcer l’implication des habitants dans la prise de décision municipale. Notre 

ambition est claire : faire ensemble, associer, consulter, expliquer et débattre des choix publics 

avec pédagogie et ouverture. La valorisation des bénévoles, la sensibilisation des jeunes aux 

valeurs citoyennes, le maintien du lien intergénérationnel, la co-construction des politiques 

locales ou encore la transition écologique font partie de nos priorités. Nous cherchons aussi à encourager 

l’intérêt pour la vie publique et à expliquer le fonctionnement des institutions afin de donner à chacun envie 

de s’engager pour le bien commun. Ce label reconnaît le travail déjà accompli et nous pousse à aller plus loin 

pour une démocratie locale vivante, inclusive et éclairée. 

SAINTE-TERRE (33) - 1 922 habitants 
À Sainte-Terre, nous croyons que pour être des citoyens responsables, chacun doit être acteur de 

son territoire. Notre équipe municipale, élue récemment, s’attache à associer les habitantes et 

habitants à la réflexion, à la décision et à la mise en œuvre des projets structurants du village. 

Cette démarche repose sur une logique « AVEC » plutôt que « POUR », où chaque voix compte et 

où les réflexions collectives nourrissent l’intérêt général. Concertations thématiques, diagnostics 

partagés, temps d’écoute, implication volontaire : nous multiplions les leviers pour permettre à tous de 

contribuer. Notre ambition est claire : bâtir une gouvernance partagée, inclusive et durable, en donnant à 

chacun les moyens de participer à la construction de l’avenir du territoire dans un esprit de responsabilité 

civique et de bien commun. 

 

SALAISE-SUR-SANNE (38) – 4 600 habitants 
Depuis plus de dix ans, Salaise-sur-Sanne s’engage fermement pour une démocratie participative 

vivante. Notre conviction fondatrice est que « construire des projets avec les citoyens est plus 

efficace que pour eux ». Cette démarche se traduit concrètement : Conseil Municipal des Enfants, 

conseils de quartier, commissions ouvertes avec membres cooptés, groupes de travail 

thématiques, ateliers participatifs, journées citoyennes… autant d’instances qui favorisent 

l’inclusion, le dialogue et la coopération intergénérationnelle. Nous souhaitons faire reconnaître ces actions, 

intégrer une communauté nationale de collectivités engagées et disposer d’outils pédagogiques pour mieux 

accompagner les jeunes et les quartiers. Ce label nous encourage à poursuivre cette dynamique citoyenne en 

approfondissant le lien quotidien entre collectivités et habitants. 

 

SARLAT-LA-CANÉDA (24) – 8 900 habitants 
Comme l’écrit Jo Spiegel, « Prendre les électeurs au sérieux c’est les considérer comme 

des citoyens en dehors des élections ». À Sarlat-la-Canéda, nous portons la conviction 

que la démocratie ne doit pas se limiter aux périodes électorales. Face à la défiance 

institutionnelle, à l'abstention croissante et à la baisse de l’engagement bénévole, notre 

municipalité travaille à ancrer davantage la participation citoyenne dans le quotidien. Inspirée par les idées de 

Jo Spiegel, nous construisons une démocratie réelle, vivante et collective, basée sur l’intelligence de chacun et 

tournée vers le bien commun. Ce label « Ville citoyenne » vient reconnaître notre engagement et nous 

encourage à déployer de nouveaux dispositifs de dialogue, d’écoute et de partage. Il est un outil d'amélioration 

continue et un levier essentiel pour faire de Sarlat un territoire participatif, solidaire et confiant dans 

l'implication de ses habitants. 
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VERNEUIL-SUR-SEINE (78) – 16 350 habitants 
 À Verneuil-sur-Seine, nous croyons que la ville de demain se construit autour des valeurs 

d’engagement, de solidarité et de participation. Notre démarche vise à associer tous les 

habitants, des plus jeunes aux plus âgés, des quartiers populaires aux secteurs résidentiels. 

Conseil municipal des jeunes, conseil des aînés, comités de quartier, consultations 

permanentes… autant d’outils permettant à chacun de prendre part à la vie publique, de proposer des actions 

et de coconstruire les projets municipaux. Nous faisons le choix d’écouter activement, de valoriser les idées et 

de transformer la participation en levier d’amélioration du cadre de vie. Le label « Ville citoyenne » reconnaît 

ce travail et nous incite à poursuivre l’effort : bâtir une ville inclusive, bienveillante, où chacun peut trouver sa 

place et contribuer à l’intérêt général. 

 

VIC-EN-BIGORRE (65) – 5 090 habitants 
Située dans les Hautes-Pyrénées, Vic-en-Bigorre est une commune de 4 900 habitants qui place 

l’engagement citoyen au cœur de son projet municipal. Notre ambition : développer des outils 

de dialogue et de co-construction permettant à chacune et chacun de participer activement à la 

vie du territoire. La création du Conseil Municipal des Jeunes en est un exemple fort : cette 

instance permet aux nouvelles générations de mener des actions culturelles, solidaires et 

environnementales, tout en s’initiant à la vie démocratique. Les « Journées citoyennes », 

ouvertes aux jeunes, leur permettent de découvrir le rôle des élus et les enjeux du territoire à 

travers, notamment, des visites du Parc Naturel urbain. Une application interactive offre également la 

possibilité de consulter les habitants sur les projets à venir. En recevant le label « Villages & Villes Citoyennes 

», nous affirmons notre volonté de faire vivre une citoyenneté active, partagée et exigeante.  

 

VOLONNE (04) – 1 700 habitants 
Au cœur de la vallée de la Durance, Volonne, village de 1 700 habitants, développe une démarche 

citoyenne ambitieuse en associant les habitants à la définition et à la mise en œuvre des projets 

collectifs. Qu’il s’agisse de transition écologique, de solidarités locales ou d’animation du cadre de 

vie, la municipalité porte la conviction que chacun peut être acteur du devenir de son territoire. 

Informations partagées, réunions publiques, ateliers participatifs, appels à projets citoyens : autant 

d’outils mis en place pour encourager l’expression des idées et renforcer les liens sociaux. Ce label « Villages & 

Villes Citoyennes » vient valoriser notre volonté de faire ensemble et de bâtir un avenir commun fondé sur la 

participation, la responsabilité collective et la proximité démocratique. 
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